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de vendre leurs parts sociales à l'un de ceux-ci, si ce dernier
• aurait la possibilité de s'en rendre acquéreur peur procéder à la
dissolution de la société et en devenir, ipso facto, le seul proprié-
taire ; 2° si, dans cette éventualité, il serait dû des droits d'enre-
gistrement et, dans l'affirmative, lesquels: a) pour la cession des
parts; b) pour la conversion du fonds. 3" Si les services de l'enre-
gistrement seraient fondés à réclamer des droits pour cette cessior.
factice du fonds de commerce.

22355. — 29 novembre 1966. -.- M. Arthur Richards expose à M. le
Premier ministre (tourisme) qu'il semble que d'importantes décisions
viennent d'être prises en ce qui concerne l'attribution des prêts
destinés à l'hôtellerie française, et notamment le relèvement du
taux de l'intérêt, lequel, dit-on, passerait de 3 à 3,50 p. 100 et de
5 à 6 p. 100 suivant les catégories d'hôtels et leur classement en
hôtels de tourisme international ou seulement de tourisme. et que,
d'autre part, seuls les prêts destinés à la construction de nouveaux
hôtels pourraient bénéficier d'un taux réduit. Il lui demande si ces
décisions ne risquent pas de contribuer à freiner la modernisation
des hôtels existants, et par cela même de défavoriser l'hôtellerie
française en face d'une hôtellerie étrangère en pleine expansion.

22357. — 29 novembre 1966. — M. Grenier expose à M. le Premier
ministre (information) que l'arrêt de travail de vingt-quatre heures
du perse. de l'O. R. T. F. prévu pour le 1" décembre est motivé
par le fait 1° que le statut de 1964 a privé le personnel de toute
représentation élue au conseil d'administration des garanties statu-
taires accordées par l'Etat à tous ses employés; 2" que les pro-
motions et les mutations avec changement de résidence s'effectuent
sans tenir aucun compte des préoccupations des organisations pro-
fessionnelles; 3" que les modalités de la représentation du personnel
au comité d'établissement ne prévoient ni les protections légales
pour les délégués du personnel ni l'accès aux dossiers permettant
à ces organisations de formuler un avis consultatif motivé sur les
promotions d'agents figurant sur des listes établies pas la seule
direction générale. Le personnel de la plus grande entreprise d'infor-
mation et de spectacles de France est privé en pratique de toute
représentation et de tout droit, l' O. R. T. F. étant placé sous la direc-
tion exclusive de directeurs et d'un conseil d'administration, tous
nommés par le Gouvernement, sans que rien ne permette au per-
sonnel d'exprimer son désaccord devant les abus de pouvoir, les
passe-droits, les nominations sans aucun critère professionnel et
sans que rien ne le protège contre l'arbitraire. Cette absence de
toute protection légale place le personnel de l' O. R. T. F. dans une
situation inférieure à celle des travailleurs des autres services
publics et à ceux des entreprises privées . Il lui demande, en consé-
quence: 1° quelles mesures le Gouvernement compte prendre pour
constituer dans l' établissement un comité d'entreprise dans les condi-
tions prévues par l'ordonnance du 22 février 1945 et les diverses
lois qui l'ont modifiée; 2" s'il n 'entend pas reprendre certaines
propositions contenues dansle projet de loi n° 258 portant statut
de la radiodiffusion-télévision française déposé par le groupe commu-
niste à l'Assemblée nationale le 19 avril1963 es qui prévoyaient
l 'élection des représentants du personnel permanent (cadres supé-
rieurs, cadres moyens, ouvriers et employés) et ceux des agents
occasionnels; 3" s' il entend associer effectivement à la gestion de
l 'O. R. T. F. les représentants élus au comité d'établissement et dans
quelles conditions.

22351. — 29 novembre 1966. — Mme Prin expose à M. le ministre
des anciens combattants et victimes de guerreque le congrès
national des anciens combattants et victimes de guerre, qui s'est
tenu à Nancy en mars 1966, a exprimé le voeu: 1" que les orphelins
de guerre demeurent ressortissants de l'office national au-delà de
leur majorité, ce qui permettrait notamment d'apporter une aide
efficace à ceux présentant des cas particulièrement dignes d' intérêt ;
2° que des prêts à intérêt réduit et remboursables en cinq ans,
inférieurs à 5.000 francs, puissent leur être accordés en vue du
financement de réparations immobilières; 3° que soit supprimée
la limite d'âge des orphelins de guerre pour l'obtention des prêts
spéciaux (logement, installation, etc.) ; 4° que soient octroyés des
prêts spéciaux pour l'acquisition d' immeubles ou de logements
anciens, particulièrement lorsque l' intéressé en est déjà locataire ;
5" qu'intervienne, enfin, le rétablissement des bonifications accor-
dées aux bénéficiaires de prêts au mariage en cas de naissance
d'enfant,. Elle lui demande si le Gouvernement entend donner
satisfaction à ces légitimes revendications des orphelins de guerre.

2230. — 29 novembre 1966. — M. Dupuy expose à M. le ministre de
la justice qu'au coursd'une émission de télévision intitulée eVerdict e,
le 23 novembre, lareprésentante de son ministèrea indiqué que pour

un jeune délinquant âgé de dix-huit à vingt et un ans, une possI-
bilité d'éviter l'emprisonnement et ses effets de contamination dès
son arrestation était ouverte dans la mesure où le juge d' instruction
mettrait le jeune homme à la disposition du juge des enfants, lequel
se saisirait lui-même pour prendre des mesures d'assistance éduca-
tive. Remarquant que le principe légal selon lequel la détention
préventive est l'exception a été complètement méconnu dans cette
interprétation. il lui demande, se plaçant sur le plan des réalités,
pour l'année 1965: 1° combien de délinquants de dix-huit à vingt
et un ans ont été arrêtés; 2" combien ont été remis au juge des
enfants en vue de mesure éducatives; 3" combien ont été humé-
diatement remis en liberté jusqu'à leur jugement; 4" combien ont
été placés en détention préventive et quelle est la durée moyenne
de la détention préventive pour les jeunes de dix-huit à vingt et
un ans.

22360. — 29 novembre 1966. — M.Davoust expose à M. le ministre
de l' équipement que les ouvriers du secrétariat général à l' aviation
civile constatent des retards importants pour l'application des bor-
dereaux de salaire successifs les concernant. Il lui précise qu'à sa
question écrite n° 18315 posée à M. le ministre de l'économie et
des finances, il lui fut répondu (Journal officiel du 8 juin1966,
p. 1777): « un crédit provisionnel destiné à faire face à d'éven-
tuelles augmentations en cours d'année est inscrit au budget des
travaux publics et des transports, II. — Aviation civile. Lorsque les
inciden^es du relèvement de salaire n'excèdent pas la provision,
il n'y a bien entendu aucun retard résultant du déblocage des
crédits. Si la provision est insuffisante pour couvrir les hausses réel- -
lement accordées, l'excédent des dépenses fait l' objet d'un virement
de crédits au sein de ce budget. Mais les délais nécessités parune
telle opération ne sont jamais excessifs. Par exemple, il est indiqué
à l' honorable parlementaire qu'en 1965 la dernière hausse de salaire
prenant effet à compter du 1' septembre 1965 a été officiellement
notifiée au secrétariat général à l'aviation civile le 19 novembre1965
par le ministre des armées et que le décret de virementproposé
par l'aviation civile pour ajuster la dotationdu chapitre supportant
les dépensescorrespondantes a été signé le25 novembre 1965 s.
Il souligne que pour 1965 certains servicesdu S. G. A . C. n'ont
payé qu'en fin décembre, fin janvier 1966 ou début de février les
rappels et réajustements de salaire horaire. De la réponse etde
ces constatations il apparaît que les délais de règlement sont exces-
sifs et seulement imputables au S . G. A. C. Compte tenuque les
derniers indices de salaire ont étécommuniqués par les affaires
économiques enoctobre 1966, que le seuil de5 p. 100 a été franchi
le 1" juillet 1966, il demande : 1" que lui soit précisé àquelle
date le nouveaubordereau de salaire sera réellementappliqué par
l'ensemble des services et quels seront les délais de rappels;
2" comment il se fait que le S. G . A. C. ne procède pas auverse-
ment d'un acompte dès qu'un accord interministériel a été conclu
pour un nouveau bordereau et ce comme ilest procédé au minis-
tère des armées, ce qui permet aux personnels ouvriers de perce-
voir cet acompte dans un délai dequinze jours. S'il en avait été
ainsi au S. G. A . C. en 1965, les ouvriers auraientperçu leur acompte
vers le 10 décembre, soit avec undécalage de près de deux mois
par rapport à la réalité.

	

-

22361. — 29 novembre 1966. — M . Cerneau demande à M. le
ministre d'Etat chargé des départements et territoires d'outre-mer
de lui faire connaître les bases de calcul qui ont servi à établir
le montant de la cotisation de résorption du sucre de la campagne
1966.1967 fixé à 7,84 francs le quintalpour l 'île de la Réunion.

22362. — 29 novembre 1966. -- M. Couzinet expose à M. le
Premier ministre (information) que l'ordonnance n" 45-280 du
22 février 1945, modifiée par l 'article 10 ' de la loi n" 46-1065 du
16 mai 1946, précise qu'il sera constitué des comités d' entreprise
dans toutes les entreprises industrielles et commerciales, dans les
offices publics et ministériels.. . La loi n" 64-621 du 27 juin 1964
portant statut de l'Office de radiodiffusion-télévision française
précise dans son article 1" que « l'O. R. T. F. est un établissement
public de l'Etat à caractère industriel et commercial» . Il semble
donc que l'O.R.T.F. entre dans le cadre de l'ordonnance et de la loi
citées plus haut relatives aux comités d'entreprise. En conséquence,
il lui demande s'il n 'estime pas que des comités d' entreprise devraient
être créés dans les organismes régionaux de l'O. R. T. F. remplis-
sant les conditions nécessaires: stations régionales et centres de
redevances.

22363. — 29 novembre 1966. — M. Schloesing attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la r:tuation de
nombreux ens:, _,nants contraints, pour des raisons de sécurité,de
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regagner la métropole avant la proclamation de l ' indépendance
de l ' Algérie, qui ont demandé — jusqu'à présent sans succès —
à bénéficier des dispositions du décret n" 62-799 du 16 juillet 1962
instituant une indemnité de réinstallation . Les modalités prévues
par la département des finances pour l 'examen et la liquidation
de ces dossiers se sont révélées à l'usage difficiles à mettre en
pratique. Il lui demande de lui préciser : 1" le nombre de dossiers
'en instance ; 2" les dispositions prises par son département
ministériel pour liquider ces dossiers ; 3" dans quels délais cette
catégorie de fonctionnaires peut espérer la réparation du dommage
qu' elle a subi.

22364 . — 29 novembre 1966 . — M . Massot rappelle à M. le ministre
de l'éducation nationale : 1" que chaque année un nombre impor t

-tant d' écoles de montagne sont fermées et que les enfants qui
fréquentaient ces écoles doivent être dirigés vers d 'autres villages;
2" que les subventions de l'Etat aux familles des enfants en cause
datent de l 'année 1952, qu 'elles atteignaient alors un maximum
annuel, par enfant, de 40 .000 anciens francs, que le montant d 'une
bourse d 'internat dans le premier cycle était alors de 54 .270 anciens
francs ; 3" que depuis 1952. 1953 la bourse d'internat annuelle
est passée de 54.270 anciens francs à 891 francs mais que l'aide
de l 'Etat aux familles des enfants éloignés, qui a pris . depuis
peu le nom de bourse de fréquentation scolaire, ne s' élève aujourd 'hui
au maximum qu ' à 540 francs par an. Il lui demande si, en toute
équité et en toute logique, il n'estime pas qu'il conviendrait
d 'aligner cette aide sur le montant de la bourse d'internat du
premier cycle, soit 891 francs.

22366. — 29 novembre 1966 . — M. Palmero demande à M. le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre de lui indi-
quer s ' il envisage d 'accorder les mêmes droits aux déportés et
internés politiques qu'aux déportés résistants, ceux-ci sont actuelle-
ment définis réciproquement par les lois des 9 septembre 1948 et
6 août 1948, et les différences sont particulièrement sensibles dans
le domaine vital des pensions d'invalidité.

2236$. — 29 novembre 1966 . — M. Matalon demande à M . le
ministre de l 'économie et des finances si un contribuable imposé
forfaitairement au titre des taxes sur le chiffre d ' affaires et des
bénéfices industriels et commerciaux peut faire l 'objet d ' une vérifi-
cation générale par un agent polyvalent de l ' administration des
contributions directes.

22369. — 29 novembre 1966. — M . Matalon demande à M . le
ministre de l 'économie et des finances si au cours d'un contrôle
simple effectué par l 'administration des contributions directes,
l 'agent non polyvalent de cette administration peut répondre vala-
blement à la demande du contribuable qui sollicite les dispositions
de l'article 1649 septies A du C. G . I . sans recueillir l'avis de l ' admi-
nistration des contributions indirectes.

22371 . — 29 novembre 1966 . — M. Poudevigne expose à M . le
ministre des affaires étrangères la situation des Français rapatriés
de Tunisie et ayant laissé sur cette terre africaine les restes de
leurs parents dans un tombeau ou une concession qu'ils avaient
acquis à l 'époque . Depuis, un certain nombre de cimetières et
notamment celui de Babel Kadra à Tunis ont été désaffectés . Les
familles ont le choix entre le transfert des corps en France ou le
transfert de la tombe dans un autre cimetière tunisien, à l 'emplace-
ment prénommé « Le Borgel A . Dans les deux cas, les frais
d 'exhumation, les frais de transport et, éventuellement, de démon-
tage et de remontage du tombeau, ou la construction d ' un nouveau
caveau, restent à la charge des familles. Ces dépenses doivent
être réglées en dinars, sans qu'il'soit possible d ' effectuer une
compensation des sommes laissées en compte en Tunisie au nom
d ' un membre de la famille . II lui demande quelles mesures il compte
prendre : 1" Saur préserver les sépultures des Français enterrés en
Tunisie ; 2" pour "_anrr en aide aux familles contraintes à des
dépenses dépassant, le pins souvent, leurs facultés contributives
actuelles ; 3" pour assurer le financement en dinars de cette
opération.

22372. — 29 novembre 1966 . — M. Boscher rappelle à M . le
ministre d« armées que par réponse insérée au Journal officiel
du 3 septembre 1966 il l'informait qu 'il envisagera't de regrouper
dans un même statut les trois catégories de personnels existant
parmi les contrôleurs de la circulation aérienne, ceci pour

répondre au souci d'une normalisation des carrières et des traite-
ments . Or par sa décision du 27 octobre 1966 in" 15900,DT CA!l21
le seul personnel ouvrier est reclassé dans le cadre des agents
sur contrat régis par le décret du 9 •tobre 1949 modifié . De
ce fait subsiste la catégorie des agents cunlractue ., rémunérés
sur la base des conventions . collectives de la métallurgie, ce qui
est en contradiction avec la politique de regroupement envisagée.
De surcroît le reclassement intervenu, s'il constitue un léger
rattrapage sur le plan des salaires pour les intéressés, ne résout
pas pour autant le problème de l 'écart important des rémunérations
entre les contrôleurs de la circulation aérienne essais-réception
et les officiers contrôleurs de la circulation aérienne générale.
11 lui demande quelles mesures il compte prendre pour aboutir
à une solution conforme à celle esquissée dans sa réponse précitée.

22373 . — 29 novembre 1966 . — M. Chalopin demande à M . le
ministre des affaires sociales : 1" les raisons pour lesquelles la
commission qui aura à connaître des recours gracieux, en appli-
cation de la loi n" 64-699 du 10 juillet 1964 relative aux professions
d ' orthophoniste et d 'aide-orthophoniste a la même composition que
la commission de qualification ayant déjà fourni son avis ; 2" l ' arrêté
du 26 juillet 1965 (Journal officiel du 19 août 1965) a donné la
liste des membres composant la commission de qualification . Mais
il n 'a pas établi que cette commission aurait égalemer' à statuer
en recours gracieux . Il lui demande s'il est normal, sur le plan
du droit français, que la commission qui a statué une première
fois, soit, en recours gracieux, composée des mêmes membres ;
3" il lui demande s'il est régulier que la présidente du syndicat
telle-même juge et partie, puisque son propre dossier a été examiné
par cette commission de qualification dont elle est membre) soit
la seule représentante, à la commission, des orthophonistes et réédu-
cateurs en exercice, alors qu 'il existe une autre organisation profes-
sionnelle représentant les orthophonistes.

22375. — 29 novembre 1966 . — M. Joseph Perrin expose à M. I.
ministre de l'économie et des finances que beaucoup de contri-
buables hésiteront à prendre l 'engagement de constituer un compte
d 'épargne par suite de l'obligation d 'avoir à verser en une fois
beaucoup plus d 'impôts que l'économie réalisée . II peut y avoir
en effet majoration du taux non seulement du fait de la taxation
en une fois, mais encore du fait d 'une réduction des parts consé-
cutive à un décès, la majorité d'un enfant, etc . Il lui demande
si, pour atténuer ces circonstances fâcheuses, l 'administration ne
serait pas disposée à admettre, pour la taxation rétroactive, l'étale-
ment légal.

22376 . — 29 novembre 1966 . — M. Joseph Perrin demande à M . I.
ministre de l 'économie et des finances si l'exonération fiscale consen-
tie en faveur des comptes d 'épargne sera ou non maintenue en
faveur des revenus crédités après l 'arrivée du terme, étant entendu
qu 'il s' agirait des revenus profitant antérieurement de l ' exonération
et maintenus par la suite au compte après exécution intégrale des
engagements pris par le souscripteur.

22377. — 29 novembre 1966 . — M. Joseph Perrin expose à M. le
ministre de l ' économie et des finances que l ' article 11 de la loi
de finances pour 1965, n" 64-1279, du 23 décembre 1964, a prévu
que les intérêts afférents aux dix premières annuités des prêts
contractés pour la construction, l'acquisition ou . s grosses répara-
tions des logements dont le propriétaire se réserve la jouissance
sont admis en déduction du revenu global servant de base à
l'impôt sur le revenu des personnes physiques dans la limite, toute-
fois, d ' un montant annuel de 5 .000 francs, augmenté de 500 francs
par personne à charge. Il lui demande : 1" si les intérêts afférents
aux dix premières annuités des prêts contractés pour l'acquisition
des terrains à bâtir, sur lesquels seront ultérieurement édifiés
lesdits logements, sont également admis en déduction, du fait
même du lien de ces prêts et, le plus souvent, de leur concorfli-

. tance avec le prêt principal relatif à ces logements ; 2" si, dans
l ' hypothèse où plusieurs emprunts ont été contractés à des dates
différentes pour une même construction, dans le cadre de l 'article 11
précité, chacun doit être considéré isolément pour le point de
départ des dix premières années d ' intérêts, le montant annuel total
des intérêts des divers prêts ne devant pas dépasser, bien entendu,
les limites indiquées plus haut.

22382 . — 29 novembre 1966 . — M . Poirier expose à M. le ministre
des armées que les mutations de garnison auxquelles sont soumis
les militaires de carrière sont à l 'origine de difficultés très sérieuses
pour les intéressés. Le relogement familial s 'avère souvent difficile
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et onéreux puisque les intéressés sont contraints d'accepter des
logements à loyers élevés. Le changement d'établissement scolaire
eut préjudiciable aux enfants et entraîne fréquemment l 'achat de
nauveaux livres. Les frais de déménagement sont supérieurs aux
indemnités accordées . Etant admis que ces mutations sont imposées
par les nécessités du service, il lui demande s 'il ne serait pas

possible d'accorder au moins de plus grandes facilités financières
en acceptant le remboursement intégral des frais évoqués ci-dessus
sur justification des débours.

22383. — 29 novembre 1966 . — M. Poirier attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales sur le cas douloureux des jeunes
sans travail. Les intéressés n ' ouvrent plus droit aux allocations
familiales et ne peuvent plus être pris en charge par la sécurité
sociale . En cas de maladie, ce sont les, parents, dont les ressources
se trouvent diminuées, qui doivent faire face aux frais nécessaires.
Il semble que des projets soient à l'étude pour remédier à ce
problème. Il lui demande s 'il envisage de prendre des mesures
prochaines pour les concrétiser.

22385 . — 29 novembre 1966. — M . Poirier attire l ' attention de
M. le ministre des affaires sociales sur la situation des retraités
employés autrefois dans les territoires d 'outre-mer qui ne bénéfi-
cient pas de la sécurité sociale . En conséquence, ils ont adhéré
à des caisses de secours mutuel. Or, les cotisations à ces caisses
ne sont pas admises en déduction du revenu imposable . Etant
donné qu 'elles sont pourtant l 'équivalent pour les intéressés des
cotisations de sécurité sociale qui elles, sont déduites du revenu, il
lui demande s'il n ' estime pas devoir admettre la déduction sus-
visée.

22386. — 29 novembre 1966. — M. Poirier demande à M. le
ministre de l 'économie et des finances s ' il ne trouve pas abusif
que le versement d 'un droit proportionnel et d'un droit de soulte
très onéreux soit exigé pour l 'enregistrement du testament d ' un
père de famille divisant ses biens en lots, et en attribuant un à
chacun de ses enfants alors qu 'un testament semblable mais rédigé
par une personne sans postérité répartissant sa fortune entre divers
héritiers est enregistré au droit fixe de 10 francs.

22387 . — 29 novembre 1966 . — M . Poirier expose à M. le
ministre de l 'éducation nationale que lors de la dernière rentrée
les effectifs du personnel de surveillance des établissements d ' en-
seignement se sont avérés nettement insuffisants . Alors que le
nombre d ' élèves augmente d' année en année, il n ' a pas été créé
suffisamment de postes et dans certains lycées de la .région pari-
sienne les effectifs existants devraient être doublés ou mime
triplés pour parvenir à l ' encadrement jugé normal . Le fonction-
nement des établissements s 'en trouve gravement altéré, la situa-
tion est préjudiciable aux élèves ainsi qu 'aux jeunes étudiants
assurant la surveillance, dont les services sont allongés et qui ne
peuvent parfois plus suivre les cours en faculté . II lui demande
quelles mesures il compte prendre pour améliorer cette situation
dès que possible.

22388. — 29 novembre 1966. — M . Vanier rappelle à M. le ministre
de l 'économie et des finances qu 'à sa connaissance le ministère de
l 'équipement a préparé un projet de statut s 'appliquant aux adjoints
techniques de l 'institut géographique national, ce statut devant
étre comparable à celui des géomètres . Il semble que la parution
de ce texte soit retardée par le ministère de l ' économie et des
finances, c'est pourquoi il lui demande : 1" de lui faire connaître
sa position à propos de ce projet de texte et la date à laquelle il
pourra, éventuellement, étre publié ; 2° si des dispositions sont envi-
sagées pour régler le problème des surnombres de cette catégorie
de telle sorte que l'effectif des deux niveaux de grade supérieurs
puisse dépasser l'effectif budgétaire normal afin de tenir compte
de la pyramide des àges.

22391 . — 29 novembre 1966. — M. Le Guen demande à M . le
ministre de l'économie et des finances s 'il est exact que lors de
la réunion du conseil des ministres du Marché commun le 27 octo -
bre 1966, une augmentation des crédits d'études proposée par
la commission, et destinée, notamment, à permettre une étude
sur le développement économique de la Bretagne, a été rejetée
sur la demande de ~►. le secrétaire d'Etat au budget. Dans l'affir-
mative, il s'étonne que le Gouvernement français ait pris une telle

attitude étant donné l ' intérêt que présentait l ' étude envisagée
aussi bien du point de vue des régions bretonnes que du point
de vue de l'ensemble des pays du Marché commun qui affirmaient
ainsi .leur solidarité avec les régions de l ' Ouest . Il lui demande
s 'il n ' estime pas que les réserves ainsi exprimées par le secrétaire
d 'Etat au budget sont en contradiction avec les déclarations faites
à plusieurs reprises par des représentants du Gouverneraient en
faveur d'un resserrement des liens économiques existants entre
les différents pays de la C . E. E.

22393. — 29 novembre 1966 . — M . Maurice Schumann expose à
M . le ministre de l'éducation nationale que l'arrêté du 8 juillet 1965
concernant les comités départementaux et académiques des oeuvres
sociales prévoit, dans ces comités, une triple représentation : admi-
nistration, fédérations de fonctionnaires, mutuelle générale de
l ' éducation nationale, avec, dans chaque département, cinq repré-
sentants par catégorie, six à l ' échelon académique. Les règles envi-
sagées pour l 'attribution des sièges de fonctionnaire (proportion-
nelle portant sur l 'ensemble des voix obtenues lors des élections
aux commissions paritaires) conduisent souvent à accorder la tota-
lité des sièges « fonctionnaires» à la fédération de l ' éducation
nationale qui dispose déjà, presque partout, de la totalité de la
représentation de la mutuelle générale de l' éducation nationale . Les
fonctionnaires de l 'éducation nationale, sans distinction d 'appar-
tenance syndicale, sont affiliés à la mutuelle générale de l ' éducation
nationale dans leur grande généralité, donc ce sont les mêmes
personnels qui sont représentés à double titre . Il eût donc été plus
normal de faire jouer la proportionnelle non sur le nombre de
représentants s. fonctionnaires s, mais sur le total de représentants
« fonctionnaires s et « mutualistes s ; et il semble légitime que
chaque fédération de fonctionnaires, quelle que soit son importance,
soit tenue au courant de la gestion des oeuvres sociales . C' est
pourquoi il lui demande : 1" s 'il ne conviendrait pas de modifier
les règles envisagées pour l 'attribution des sièges et de faire jouer
la proportionnelle sur l 'ensemble des sièges, fonctionnaires et mutua-
listes, d 'un même comité ; 2" si, dans l ' esprit des dispositions de
l ' article 8 de la loi n" 66-427 du 18 juin 1966 sur les comités d'entre-
prise, il ne faudrait pas admettre avec voix consultative, dans chaque
comité départemental ou académique, un représentant de chacune
des fédérations de fonctionnaires de l 'éducation nationale.

22394 . — 29 novembre 1966 . — M . Maurice Schumann demande à
M. le ministre de l'éducation nationale : 1" si un agent de labora-
toire d'un établissement d'enseignement qui, à la demande soit de
l'intendant, soit des professeurs de sciences dont il est prépara-
teur, fait des courses hors de l ' établisement pour chercher du
matériel, recueillir des animaux ou végétaux pour l'enseignement
des sciences, est couvert en cas d 'accident pendant ces déplacements
par la législation sur les accidents du travail comme s ' il s'agissait
d 'un accident de trajet ; 2" dans la négative, ce que doit faire
l'administration de l'établissement pour y remédier.

22395. — 29 novembre 1966. — M. Maurice Schumann demande à
M. le ministre de l'éducation nationale si un adjoint d' enseignement
chargé d ' un service de documentaliste peut faire prendre en
compte ce service de documentaliste, au même titre qu 'un service
d'enseignement, pour obtenir l'indice des adjoints d'enseignement
chargés d'un service d'enseignement.

22396. — 29 novembre 1966. — M. Maurice Schumann expose à
M . le ministre de l'éducation nationale que dans la réponse faite
à sa question n" 20657 concernant les instituteurs devenus rédac-
teurs avant 1961 (Journal officiel du 10 septembre 1966) il est
indiqué que le problème est réglé par l'article 6 du décret n° 66-536
du 19 juillet 1966. Effectivement cet article accorde un délai de
six mois aux intéressés pour demander leur reclassement, mais ce
délai compte à partir du 1" janvier 1966, donc il était déjà expiré
quand le texte est sorti . Il lui demande donc si un nouveau texte,
qui devrait paraître avant le 1^' janvier 1967, pourrait accorder un
délai de six mois à compter du 1•' janvier 1967.

22397. — 29 novembre 1966 . — M . Maurice Schumann demande à
M. le ministre de l'éducation nationale si un P . T . A. de lycée
technique qui assure une partie de son service dans un collège
d'enseignement technique peut, pour les heures qu ' il assure au
collège d'enseignement technique, bénéficier de la circulaire
n' 65-420 du 17 novembre 1965.
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22398. — 29 novembre 1966. — M . Maurice Schumann demande à
M . le ministre de l 'éducation nationale si un instituteur remplaçant
qui exerce dans un poste de C . E. G. dont le titulaire est en congé
(maladie, maternité) a droit, pour ce service, à l' indice de rempla-
çant exerçant en C. E. G.

22399. — 29 novembre 1966 . — M. Barberot expose à M. le ministre
des affaires sociales qu ' en raison de la pénurie de personnel qualifié
que l 'on constate, à l ' heure actuelle, dans les services d'électro-
radiologie médicale, il apparaît indispensable de définir, sans tarder
davantage, les modalités et le programme de l'enseignement spécia-
lisé qui devra être dispensé aux personnes susceptibles de postuler
à un emploi de manipulateur ou manipulatrice d 'électroradiologie
médicale des établissements d'hospitalisation, de soins, ou de cure
publics. Il semble également nécessaire que, conformément aux dis-
positions du décret n " 64-748 du 17 juillet 1964, toutes dispositions
utiles soient prises afin d ' éliminer progressivement des services
d'électroradiologie toutes les personnes n'ayant pas la qualification
requise pour l'exercice de la profession - de manipulateur, étant
entendu que des dispositions libérales doivent intervenir en faveur
des agents qui ont acquis les connaissances nécessaires à l 'exercice
de cette profession, sans en avoir le titre et salis percevoir la
rémunération . Il lui demande de préciser ses intentions à l'égard
de cette catégorie de personnel et d ' indiquer également s'il envisage
l'élaboration d'un statut et l'institution d'un diplôme d'Etat destiné
à sanctionner les études particulières que requiert l'exercice de la
profession de manipulateur ou manipulatrice d 'électroradiologie
médicale.

22400. — 29 novembre 1966 . — M. Fourmond expose à M. le
ministre de l'équipement que les retraités de la Société nationale
des chemins de fer français subissent un grave préjudice du fait de
la non-application des dispositions de l'article 8 de la loi du 21 juillet
1909 en vertu desquelles doivent être compris dans le traitement ou
le salaire de base servant au calcul de la pension de retraite les
primes et tous les avantages accessoires assimilés à une augmentation
de salaire qui ne constituent pas un remboursement de frais, un
secours ou une gratification. Deux éléments importants de la rému-
nération des cheminots en activité, à savoir l'indemnité de résidence
et le complément de traitement non liquidable, qui entrent en
compte pour le calcul de la cotisation à la caisse de prévoyance, ne
sont pas intégrés dans le salaire servant de base au calcul de la
retenue versée à la caisse des retraites . Il en résulte que le rapport
entre les retraites et les salaires, qui devrait s'élever à 98 p. 100
en vertu de la loi du 21 juillet 1909, n 'est plus actuellement que
de 73 p. 100 environ. Il lui demande quelles mesures sont envisagées
pour mettre fin à -cette situation regrettable et s'il n'estime pas
équitable de donner son accord à la demande présentée par toutes
les organisations syndicales de cheminots, en vue d'obtenir que soit
réalisée une première étape dans le retour à l'application de la
loi du 21 juillet 1909 par l'intégration, dans le traitement soumis à
retenue pour la retraite, du complément de traitement non liquidable
qui s 'ajoute au salaire payé aux cheminots actifs.

22402. — 29 novembre 1966 . — M . Prloux expose à M. le ministre
des affaires sociales la situation d'une famille de six enfants qui
était logée dans une seule pièce d ' un taudis et qui a pu après
plusieurs années obtenir un logement F4 dans un groupe H . L. M.
Depuis lors, cette famille a demandée en vain le bénéfice de
l'allocation logement qui lui a été ' refusée parce qu'elle aurait dû
avoir un logement plus grand. Ce à quoi elle ne se serait pas
refusée si l'on avait pu lui en donner . Malheureusement il s'est
trouvé qu'il n'y en avait pas . Quoi qu'il en soit la position de refus
a été maintenue . Il lui demande en conséquence quelle solution
peut étre trouvée dans un cas de ce genre pour alléger la charge
de cette famille.

22403 . — 29 novembre 1966 . — M . Prloux rappelle à M . le ministre
des affaires sociales sa question écrite dans laquelle il lui signale
les inconvénients que présentent pour les étudiants en médecine
du cinquième année - l'application trop stricte des textes ayant
réformé les études médicales . 11 semble en outre que cette décision
ait eu -pour conséquence d'empêcher, faute de places, de faire
passer de quatrième en cinquième année un certain nombre d'étu-
diants qui dans les mêmes conditions avaient pu avoir dans une
matière une mauvaise note, qu'avec le régime ancien ils auraient
pu rattraper l'année suivante. Il lui demande quelles dispositions il

lui parait possible de prendre paur remédier à ces conséquences
de la réglementation nouvelle . (Question du 29 novembre 1966, trans-
mise pour att ribution à M . le ministre de l ' éducation nationale.)

22404. — 29 novembre 1966. — M . de roulpiquet attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales sur les bénéficiaires de l'aide
sociale sur les biens desquels une hypothèque est inscrite confor-
mément aux dispositions de l' article 148 du code de la famille
et de l 'aide sociale, lorsque les biens sont estimés à une valeur
supérieure à 10 .000 F. Il lui demande : 1" si ce plafonds ne pourrait
être relevé ; 2" si les dispositions de la circulaire ministérielle
du 28 décembre 1954 pourraient être étendues par exemple à un
ménage bénéficiant de l ' aide aux grands infirmes et n'ayant comme
capital qu 'une maison hypothéquée 27.000 francs.

22405 . — 29 novembre 1966 . — M. Palmero expose à M. le ministre
de l'économie et des finances la situation d ' une personne, gérante
et associée de trois sociétés civiles immobilières particulières, sans
but lucratif, ne payant pas d ' impôt sur les sociétés . Cette personne,
comme la société elle-même, n ' effectue aucun acte ni de commerce
(achat ou vente avec profit) ni d 'intermédiaire (honoraires ou com-
missions) au sein de la société ou en dehors de celle-ci . Chaque
société n'alloue à son gérant aucune rémunération, mais elle met
à sa disposition, sur le coût prévu de la construction une somme
forfaitaire pour lui permettre de faire face aux frais d'adminis-
tration . Il lui demande si les ' économies que parvient à réaliser
le gérant, sur les frais d ' administration, et qui lui restent acquises,
sont susceptibles de l'assujettir à l 'imposition sur la patente, ou bien,
du fait de l 'objet purement immobilier de chaque société, si ce
profit doit être considéré comme un a revenu foncier » ainsi
que le laisse penser la réponse ministérielle faite à M . Cassagne
(Journal officiel du 17 juillet 1957, Débats A. N., p . 3669, n" 4540).

22406. — 29 novembre 1966 . — M . Palmero demande à M. le ministre
de l'économie et des finances si le décret n" 66-737 du 30 septembre
1966 complétant l ' article 29 de l' ordonnance n" 58.1372 du 29 décem-
bre 1958 relatif à l' exonération des taxes sur le chiffre d ' affaires
pour les organismes à caractère social ou philanthropique est
applicable à une société civile immobilière particulière, d 'esprit
coopératif, constituée et gérée strictement selon la loi de 1938
lorsque l ' activité de la société n' a pas de but lucratif, et qu 'elle
est administrée par un associé-gérant qui ne perçoit aucune rému-
nération mais qui, en accord avec les sociétaires, conserve à son
profit les économies qu ' il parvient à réaliser sur le montant des
frais d ' administration qui, dans le coût total de l'opération immo-
bilière, ont été prévus forfaitairement par les statuts et les socié-
taires pour permettre au gérant d 'administrer la société.

22407. — 29 novembre 1966. — M. Palmero attire l'attention de
M . le ministre de l 'équipement (logement) sur les conditions d ' appli-
cation des lois Ribot et Loucheur rendues difficiles du fait que
le montant du prêt, qui était à l ' origine de 80 à 95 p . 100 du coût
réel de construction, ne représente plus que de 30 à 50 p. 100 de
la dépense totale, considérée, terrain compris, à 900 francs le
mètre carré, alors que la zone de Paris et de Corse admet des
prix de 1 .200 francs le mètre carré. Il lui demande s 'il compte recon-
sidérer le cas des Alpes-Maritimes où les terrains sont chers, de
façon à ce que le montant des prêts soit en rapport avec le coût
réel de l'opération de construction d'un logement unique et fami-
lial à occuper par les bénéficiaires des prêts de l'Etat et que le
prix de revient légal, toutes dépenses confondues, ne tienne compte
que du terrain couvert par le logement et que le taux en soit fixé
raisonnablement.

22408. — 29 novembre 1966 . — M . Palmero demande à M . le
ministre des armées s'il peut envisager : 1" l 'amélioration et la
construction de locaux d'habitation pour le personnel de la gendar-
merie en activité ; 2" l'étude d'un plan décennal pour remédier
à l'insuffisance actuelle de ces logements.

22411 . — 29 novembre 1966 . — M . Cachot expose à M. le ministre
de l 'économie et des finances que dans la ville de M . . . un groupe
d'H . L. M . comprenant plus de 1 .000 logements est en construction
(680 appartements sont déjà occupés) . Un centre commercial a été
créé dans lequel un débit de boissons de 4 , catégorie est prévu.
La proportion d'un débit par 450 habitants, fixée à l'article L. 27
du code des débits de boissons, n'est pas atteinte dans la ville.
Un commerçant, qui avait acquis une licence dans une autre
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ville du même département, située à une dizaine de kilomètres
de M . .., a obtenu l'autorisation d 'ouverture par arrêté préfectoral,
mais le substitut n 'a pas cru devoir la valider, prétendant qu 'une
licence ne peut être transférée qu ' à l'intérieur d 'une .méme commune.
L'article L . 53-1 étant muet sur ce point, il lui demande si une
licence peut étre transférée dans une commune, en règle avec
l ' article L . 27, lorsqu'elle provient d 'une autre localité située dans
le même département.

22412. — 29 novembre 1966 . — M. Cornette expose à M . le ministre
de l'éducation nationale que quarante normaliens et normaliennes
de Douai proposés, en raison de leur mérite et des contingents
habituels, pour le centre régional de formation de professeurs de
C. E . G . de Lille, se sont vu signifier leur maintien à Douai . Estimant
qu' aussi longtemps que le recrutement de professeurs certifiés ne
se trouvera pas sensiblement développé, le C . A . P .-C. E . G. sera
préférable à l'absence totale de formation pour l'enseignement
dans le premier cycle . Constatant que le centre régional offre à des
normaliens et instituteurs méritants la possibilité d 'accès au supé-
rieur qui, autrement, leur serait à peu près fermé . Considérant,
d'autre part, que la situation scolaire dans le Nord exige des
créations de postes et des effectifs normaliens suffisants, il lui
demande les dispositions qu 'il compte prendre pour apporter une
solution équitable au cas des quarante normaliens de Douai frustrés
dans leurs légitimes ambitions, et rétablir les effectifs antérieurs
du centre régional de Lille.

22413 . — 29 novembre 1966. — M . Catroux appelle l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur le problème posé à
l ' occasion d 'une opération de construction avec primes convertibles
en prêts spéciaux différés. Les promoteurs de cette opération immo-
bilière ont dû, à ce sujet, constituer un dossier dans lequel doit être
explicité le prix de revient, toutes dépenses confondues . Ce prix, qui
ne doit pas dépasser 1 .000 francs par mètre carré peut être majoré
de 2 p. 100 de frais de gestion, 6 p. 100 de frais de commercialisation
et d' un certain pourcentage généralement évalué à 5 p . 100 en couver-
ture des frais financiers . Le prix de revient, toutes dépenses confon-
dues, ainsi majoré, devient le prix de vente ne varietur conformé-
ment à la circulaire n" 64-24 du 17 avril 1964 du ministre de la
construction complétée par celle du 20 janvier 1965 portant le
numéro 65-6 et par la circulaire n" 65. 42 du 10 août 1965 des
ministres de l'économie et des finances et de la construction (voir
art. 13 et 72 de cette dernière circulaire, ce dernier article
ayant été légèrement édulcoré depuis sa parution) . Or, les achats
de terrains destinés aux opérations bénéficiant de l 'aide de l 'Etat
supportent la T. V . A . liquidée au taux de 4 p. 100. Comme, d ' autre
part, les ventes en l 'état futur d 'achèvement supportent lors de
la signature des actes authentiques ou éventuellement sur les
encaissements consécutifs à cette signature (art . 16 du décret
n" 63-674 du 9 juillet 1963) le paiement de la T. V. A. au taux
de 12 p . 100, il est permis de se demander qui va supporter les
8 p. 100 d'écart à régler à la sortie sur la quote-part terrain et
qu ' aucun texte n'autorise à précompter dans le calcul du prix de
revient, toutes dépenses confondues . Il est à remarquer que les
sociétés (art . 28 de la loi n " 64-1278 du 23 décembre 1964) qui
désirent réaliser une opération sociale avec prêts différés ne
peuvent opter pour une autre solution que la vente en l ' état
futur d'achèvement selon les modalités de l'article 2 du décret
n` 63 .678 du 9 juillet 1963 pour les raisons suivantes : 1" les
ventes achevées sont exclues parce que nécessitant des mises
de fonds trop importantes et imposant la présence d 'organismes
préteurs dont le loyer de l'argent ne permet pas de passer dans
les prix plafonds imposés ; 2° les ventes à termes le sont également
pour des raisons voisines et en particulier, parce que compte
tenu du délai de réalisation des prêts différés qui ne peuvent
intervenir que six mois après la délivrance du certificat de
conformité, lequel n'est généralement délivré que six mois après
la réception provisoire et compte tenu du fait que la S . C . I.
doit rester propriétaire des locaux jusqu'à la réalisation desdits
prêts pour des raisons de garantie hypothécaire, il est nécessaire
d'emprunter, par le jeu des comptes bloqués, la totalité du prix
de revient d'une opération pendant le délai d'achèvement des
travaux augmenté d'un an. Il s'ensuit que l'on ne peut, sans
risques graves, laisser occuper 'des logements par des gens qui
n'en sont pas encore propriétaires. Ainsi donc l'avantage du taux
de 4 p. 100 sur les achats de terrains relatifs aux opérations
bénéficiant de l'aide de l'Etat apparalt comme un leurre puisque
le ministre de l'économie et des finances interdit de compter dans
le calcul du prix de revient des sommes dont le paiement va être
exigé à la sortie . Il ne semble pas que les sommes en question
puissent étre prélevées sur les honoraires du promoteur, hono-
raires déjà des plus modestes, eu égard à la somme de travail
que représente la mise sur pied d 'opérations de ce genre . Il

apparaît, cependant, qu ' une solution pourrait être trouvée en
dissociant la partie des trois quarts au moins à usage d'habitation,
du quart au plus à usage commercial et en séparant dans cette
partie (qui peut représenter la totalité de l'opération) sous l 'angle
de la T . V. A. immobilière, la fraction terrain de la fraction
travaux et frais divers, la première restant soumise à la sortie
au taux de 4 p. 100, l'autre supportant le taux de 12 p. 100.
Ceci serait d ' autant plus aisé que les tantièmes de terrain affectés
aux divers appartements sont toujours explicités dans l ' état des-
criptif de division annexé au règlement de copropriété et que
ces documents sont toujours rédigés bien avant que n 'interviennent
les transferts de propriété . Le Gouvernement ayant manifesté
l'intention de favoriser les opérations immobilières à caractère
social, une telle façon de procéder prouverait dans les faits qu'il
est bien décidé à y participer. Il lui demande de lui faire connaître
sa position à l ' égard du problème posé et de la solution suggérée.

22415. — 29 novembre 1966 . — M . Ruais ' expose à M . le ministre
de l 'économie et des finances que, pour obtenir la délivrance de
leur vignette gratuite, les voyageurs, représentants de commerce
sont astreints cette année, pour faire valider leur carte d'identité
professionnelle, à présenter un certificat d 'affiliation fou un récépissé
de demande d'affiliation) à la caisse de retraite des V. R . P . De ce
fait, cette caisse, 30, rue Henri-Barbusse, à Clichy, est actuellement
surchargée et ne peut délivrer les certificats-d ' affiliation que dans
un délai de sept jours au minimum . Il est, dans ce cas, à redouter
que toutes les attestations ne parviennent pas en temps voulu à leurs
destinataires qui ne pourront ainsi. faire valider leur carte d'identité
professionnelle avant la date exigée du 30 novembre . Il lui demande
si, dans ce cas, il ne lui paraîtrait pas opportun de proroger le
délai de validation de cette carte, et de reporter la date de déli-
vrance de la vignette gratuite.

22416 . — 29 novembre 1966. — M . Pierre Bas expose à M . le ministre
d'EU! chargé de la réforme administrative que les ordinateurs font
leur entrée dans les services administratifs et que les directions du
personnel se servent désormais de fiches perforées ; mais ces fiches
comportent parfois des renseignements qui ne concernent en rien
l 'administration . C'est ainsi que dans un service on a complété la
rubrique r enfants à charge = par la situation juridique. de ces
derniers : légitime, naturel, reconnu, adopté, etc . Ce trou supplé-
mentaire dans une carte perforée, si satisfaisant soit-il pour les
amateurs de statistiques, semble une intrusion indiscrète dans la vie
privée et le signe d'un manque de respect des personnes . Il lui
demande donc instamment s ' il compte demander des instructions
du Premier ministre pour toutes les administrations pour qu ' elles
s'interdisent toute immixion dans la vie privée des fonctionnaires
soit en leur demandant leur filiation, soit en leur demandant la
situation juridique des enfants dont ils ont la charge.

22417. — 29 novembre 1966 . — M. Pierre Bas expose à M. le
ministre des armées que depuis plusieurs mois les milieux intellec-
tuels proches du Collège de France ont émis le voeu que cette
Institution bénéficie du transfert de l ' école polytechnique pour
s'étendre dans les locaux laissés vacants par celle-ci sur la Montagne
Sainte-Geneviève. Etant donné l ' intérêt des travaux menés au Collège
de France, il serait très souhaitable de donner satisfaction au voeu
de nombreux Parisiens et d'attribuer au collège fondé par François-P"
les bàtiments rendus disponibles par suite de ce changement d 'affec-
tation . Il lui demande donc ses intentions en ce domaine.

	

-

22415 . — 30 novembre 1966 . — M . Couzinet expose à M. le
ministre de l'éducation nationale que la rentrée universitaire à
Toulouse s'est déroulée dans de très mauvaises conditions notam-
ment dans les facultés de droit, de lettres et de pharmacie, par
suite du manque de personnel dans les secrétariats des facultés
et les services correspondants du ministère des finances, et de l 'insuf-
fisance du nombre des professeurs et des locaux . II lui demande
quelles mesures il compte prendre afin que la prochaine rentrée
universitaire puisse se dérouler dans les conditions normales et si
les constructions prévues depuis longtemps seront enfin réalisées.

2241e. — 30 novembre 1966. — M. Cassagne expe
ministre de l'économie et des finances que selon I
sécurité sociale la réversion de la pension ne peur
profit d 'une veuve que si elle ne bénéficie pas déjà
personnel au titre de la sécurité sociale . C 'est ainsi
disposant elles-mêmes d 'une pension au titre de la si
ne sont pas en mesure de bénéficier de la réversion i.
de la pension de leur époux décédé . Or, le plus soùvent
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concernées sont de condition modeste et ont travaillé pour compléter
le salaire peu important de leur époux. La non-réversion de la
pension du mari décédé au profit de la veuve oblige souvent
des femmes âgées et seules à vivre dans des conditions pénibles.
D 'autre part, leur sort :e différencie de celui des veuves de fonc-
tionnaires qui bénéficient pour leur part de 50 p . 100 du montant
des arrérages accordés ou qui auraient été accordés au mari.
Il lui demande s'il n'envisage pas de proposer que les veuves
bénéficiant elles-mêmes d' une pension au titre de la sécurité sociale
puissent percevoir la réversion de 50 p . 100 de la pension de leur
époux décédé, ce qui éviterait de rejeter dans la misère matérielle
des veuves déjà affectées par la disparition de leur conjoint.

22420. — 30 novembre 1966 . — M. Philibert expose à M. le ministre
des affaires sociales que deux pensionnées prenant leur retraite
à soixante-cinq ans, l 'un ayant cotisé pendant trente ans à la
sécurité sociale, l 'autre pendant trente-cinq ans, perçoivent, s'ils
ont bénéficié des mêmes salaires pendant les dix dernières années
d ' activité, une pension qui est identique . En effet, l 'article L .331 du-
code de la sécurité sociale ne contient aucune disposition en faveur
des retraités ayant cotisé pendant plus de trente ans à la sécurité
sociale . II lui demande quelles mesures il compte prendre pour
mettre fin à cette situation injuste et en particulier s ' il n ' estime
pas devoir proposer des mesures pour m'enü -e en compte les
années de salariat au-delà de trente années pour la détermination
de la retraite .-

22421 . — 30 novembre 1966 . — M. Nègre, considérant que les
anciens militaires et marins de carrière se trouvent particulière-
ment défavorisés par leur classement hiérarchique par rapport aux
personnels civils de l ' Etat, demande à M. le Premier ministre si la
procédure d ' urgence pour le vote rapide de la proposition de loi
n" 1712 ne peut être envisagée au cours de la présente session.

22422. — 30 novembre 1966 . — M . Spéciale appelle l ' attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur les difficultés
budgétaires particulières ressenties par les communes forestières,
par suite de la suspension des droits fonciers sur les surfaces
mises en reboisement . Ces communes perdent ainsi, dans l'immédiat,
une de leurs ressources principales, perte non compensée, dans
l' avenir, par les ressources fiscales prélevées sur la richesse fores-
tière provenant du reboisement puisque ces ressources reviennent
à l 'Etat . Pour que la politique de reboisement — qui n 'est pas mise
en cause dans son principe — ne s'accomplisse pas au détriment
des budgets communaux, il serait nécessaire d' instituer au béné-
fice des communes forestières, une ristourne compensatrice de
l 'exonération consentie aux parcelles reboisées, suivant l 'esprit
d 'équité qui a dicté l' institution en faveur des communes d'une
ristourne compensatrice dr s exonérations fiscales consenties par
l 'Etat sur les propriétés foncières nouvellement bâties. Il lui
demande quelle est sa position sur ce problème, et quelles mesures
il compte prendre, dans l ' esprit des suggestions qui précèdent,
pour atténuer les difficultés financières des communes forestières.

22424 . — 30 novembre 1966. — M. Schloesing expose à M. le
ministre de l'économie et des finances que de nombreux Français
résident habituellement mais momentanément au Viet-Nam dans
un logement de fonction, mais possèdent en France une résidence
temporairement secondaire, qui deviendra leur résidence principale
et dans la conjoncture actuelle risque de le devenir très rapide-
ment . Beaucoup de ces Français possèdent en France des biens
fonciers dont un grand nombre ont été acquis par eux à titre
gratuit . Lorsque la cession de ces biens (cession qui n'est pas
volontaire de leur part lorsqu' il s'agit d'un bien faisant l ' objet
d'une réquisition ou d'une menace de réquisition) dégage des plus-
values au regard de la législation fiscale métropolitaine, ils sont,
sous prétexte qu 'ils n 'ont pas en France leur résidence principale,
soumis à un prélèvement forfaitaire de 50 p . 100 de la plus-value,
alors que les Français considérés comme ayant en France leur
résidence principale bénéficient d'une franchise annuelle. Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que cesse cette
discrimination qui fait que deux frères possédant en indivision en
métropole le même bien foncier, mais dont l'un travaille en France
et l'autre au Viet-Nam, ne sont pas traités fiscalement de la même
façon si la cession volontaire ou forcée de ce bien dégage une .plus-
value fiscale.

22425. — 30 novembre 1966 . — M . Schloesing demande à M . le
ministre de l'économie et des finances de préciser quelles sont les
obligations fiscales en métropole des Français mariés et pères

d'enfants mineurs habitant normalement au Viet-Nam, mais dispo-
sant en France d 'habitations (où ils résident pendant leurs congés
métropolitains et où ils résideront lorsqu ' ils ne seront plus occupés
au Viet-Nami, de biens fonciers bâtis ou non bâtis, de revenus de
valeurs mobilières et de salaires et dont leurs employeurs dont
les sièges sociaux sont en France mais dont les exploitations se
trouvent au Viet-Nam . Ces Français habitent normalement au Viet-
Nam avec leur famille dans des logements de fonction et ils y
perçoivent de leurs employeurs des sommes nui sont en réalité des
indemnités de séjour mais qui sont qualifiées « salaires» par le
fisc vietnamien . Ils paient de ce chef au Viet-Nam des impôts
considérables, les tranches de l ' impôt général ou le revenu n 'ayant
pas été modifié depuis très longtemps au Viet-Nam alors que le
prix de la vie, et donc les indemnités de séjour, ont été considéra-
blement augmentés.

22426. — 30 novembre 1966. — M . Schloesing demande à M . le
ministre de l'économie et des finances : 1" pourquoi les Français
résidant actuellement au Viet-Nam, et dont la plupart n'y sont
qu ' expatriés momentanément, sont plus mal traités par la législa-
tion fiscale française en ce qui concerne les revenus qu 'ils ont, prove-
nant de valeurs mobilières françaises détenues en France, que les
Français, beaucoup moins nombreux, qui résident actuellement au
Danemark ou en Finlande, ou au Japon, ou en Norvège, ou en Suède ;
2" les mesures qu ' il compte prendre pour que ces citoyens français
ne soient pas pénalisés alors que, malgré de grosses difficultés et
en courant des risques importants, ils maintiennent au Viet-Nam la
présence française.

22427 . — 30 novembre 1966 . — M. Bernasconi expose à M. le
ministre de l'équipement que les agents de la Société nationale des
chemins de fer français perçoivent, en sus des allocations familiales,
une prestation intitulée a part A » . Cette part A, au contraire des
autres prestations à caractère familial, est hiérarchisée, c 'est-à-dire
qu'elle est proportionnelle au traitement . Il lui demande s 'il estime
que cette hiérarchisation est compatible avec les principes d ' égalité
selon lesquels tous les enfants, quelle que soit la position sociale
de leur famille, doivent pouvoir recevoir la même éducation, effec-
tuer les mêmes études, l'intelligence et les mérites de chacun d'eux
devant, seuls permettre de les différencier entre eux.

22428. — 30 novembre 1966. — M . Bernaseoni appelle l'attention
de M. le Premier ministre (information) sur les inconvénients d ' une
utilisation, dans le tournage des films destinés à la télévision, de
voitures de marques étrangères. Il est remarquable, en effet, que
les interprètes de ces films utilisent le plus souvent, surtout lorsqu'il
s'agit de voitures de sport, des véhicules produits par l'industrie de
pays voisins, fréquemment même, étrangers au Marché commun
européen. Or, la télévision possédant, en matière de publicité, une
puissance que l'on peut qualifier d'extraordinaire, il résulte des
pratiques relatées ci-dessus que les acheteurs français influencés
par cette publicité se tournent volontiers vers des firmes étrangères,
au détriment donc de notre industrie nationale . On peut penser
qu'il conviendrait de renverser cette tendance en faisant en sorte
que des véhicules de marques françaises soient, le plus souvent
possible, mis en valeur . Il lui demande de préciser sa position à cet
égard en indiquant les mesures qu 'il compte prendre.

22429. — 30 novembre 1966 . — M. Bernaseoni rappelle à M . le
ministre de l'équipement que les agents de la Société nationale des
chemins de fer français en vertu de leur statut particulier, notam-
ment en matière de sécurité sociale, ne disposent pas, comme les
autres Français, du droit d ' être soignés par le médecin de leur choix,
à moins d'abandonner leur droit aux prestations . Ce particularisme
constitue une anomalie par rapport au système adopté par notre
pays en matière de sécurité sociale puisque les principes essen-
tiels sur lesquels il est fondé comportent notamment le libre choix
du médecin . Il lui demande s'il lui est possible de préciser clairement
les raisons qui s'opposent à admettre en faveur des cheminots ce
droit reconnu à l'ensemble des citoyens français.

22431 . — 30 novembre 1966 . — M. Salardaine demande à m. I.
ministre de la justice si une femme divorcée, percevant de son
ex-maei exerçant une profession libérale une pension alimentaire
pour ses enfants et indemnitaire pour elle-même, bénéficierait
toujours de ces pensions si son mari venait à décéder ou se trouvait
dans l'obligation de cesser toute activité.
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22432. — 30 novembre 1966. — M. Raymond Boisdé expose à
M. le ministre des armées qu 'un décret n" 66-619 du 10 août 1966,
publié au Journal officiel du 20 août 1966. a fixé les conditiens et les
modalités de règlement des frais à la charge des budgets de l ' Etat
et des établissements publics nationaux à caractère cdministra+u à
l'occasion des déplacements effectués par leurs personnels civils sur le
territoire métropolitain de la France . 11 lui demande : 1" dans
lequel des trois groupes déterminés par l'article 2 de ce
texte peut être classé un ouvrier d'état faisant fonctions de chef
d'équipe et ayant une rémunération de début supérieure à l ' in.
dice 228 ; 2" quelles conditions cet ouvrier d'état doit remplir pou:
être classé dans un groupe supérieur ainsi que le prévoit l 'alinéa 4
dudit article 2 ; 3" si un ouvrier d ' état, muté par suppression
d'emploi, ainsi que sa femme, elle aussi ouvrière d 'état et éga-
lement mutée par suppression d ' emploi dans le même établissement
ont droit l'un et l'autre personnellement à une indemnité égale à la
prise en charge de leurs frais de changement de résidence lorsque
ce changement de résidence est consécutif à une suppression d ' em-
ploi ainsi que le prévoit le petit a de l'article 19 du décret
susvisé.

22435 . — 30 novembre 1966. — M . Le Lann demande à M . te Pre-
mier ministre (information) pour quelles raisons ne figure, sur la
première chaîne de télévision, aucune émission réservée aux chan-
sonniers. R lui demande : 1" s'il n 'est pas possible d'envisager une
telle émission d' une durée d'environ une demi-heure le dimanche
entre 12 h 30 et 14 h 30 ; 2" de faire procéder, le cas échéant,
sur cette question à un sondage d'opinion qui, très certainement,
montrerait que la faveur du public serait acquise à une telle
émission.

22437 . — 30 novembre 1966 . — M. \Rgnaux expose à M . le ministre
des affaires sociales que le montant de l'actif successoral, sur lequel
peuvent être récupérés les arrérages de l'allocation supplémentaire
du fonds national de solidarité, ne correspond en rien à la hausse
incessante du prix des terres de l'exploitation familiale et des bâti-
ments divers qui y sont implantés . II lui rappelle que le décret
portant cet actif à 50.000 francs n'est pas encore paru, un an après
les engagements du Gouvernement en ce sens. Il lui demande. en
conséquence . s ' il compte faire hâter la parution de ce décret, dans
l' intérêt des personnes âgées qui hésitent à solliciter cette néces-
saire allocation pour ne pas laisser à leurs héritiers des charges
financières le plus souvent incompatibles avec leurs modestes
ressources.

2243! . — 30 novembre 1966. — M. Lavigne signale à M. le
ministre des affaires sociales la situation des employés de la
S. N . C . F. logés par cette administration, qui perçoivent, en vertu
des dispositions légales et réglementaires, une allocation loge-
ment. Cette administration, en vue de calculer ladite allocation,
prend en considération la totalité des revenus de toutes les per-
sonnes vivant au foyer, ce qui parait normal, mais ne considère
comme enfants à charge que ceux qui perçoivent des prestations
familiales versées par la S . N. C . F. elle-même . Il lui fait observer
qu ' un tel mode de calcul lèse, saros motif valable, les foyers dans
lesquels se trouve, par exemple, un employé de la S . N . C. F. vivant
avec sa fille, veuve, non remariée, avec deux enfants âgés de
sept et cinq ans, percevant des prestations familiales versées
par une caisse d 'allocations autre que celle de la S. N. C. F., la
fille du cheminot étant salariée et travaillant pour le compte
d'un employeur autre que la S . N. C. F . Il lui demande, en consé-
quence, si une telle interprétation des textes par les services
sociaux de la S.N.C.F. est valable et si, dans le cas signalé ci-dessus,
il ne serait pas logique, soit d'écarter le salaire de la mère des
deux enfants du total des ressources familiales, soit d ' obtenir que
la caisse de la S. N . C . F . considère comme enfants à charge les
deux petits-fils du cheminot, ce qui n 'est pas le cas et a pour
conséquence d ' entrainer la suppression totale de l 'allocation loge-
ment au foyer signalé, par application du nouveau barème fixé
au 1" juillet 1966.

22439. — 30 novembre 1966. — M . Montalat expose à M. le
ministre des armées qu ' un technicien de l'armement, ancien élève
de l'école technique normale de la direction des études et fabri-
cations d 'armement, vient d' étre reçu professeur technique adjoint
de l'éducation nationale . 11 lui demande si la somme dont Pinté .
ressé est redevable envers la direction des études et fabricatians
d'armement, puisnu'il n'est pas resté huit années au service de
l'armée, ne pourrait pas être prise en charge par le ministère de
l'éducation nationale .

22440. — 30 novembre 1966. — M. François-Bénard (Hautes-Alpes)
demande à M. le ministre de l'économie et des finances si, en
matière d 'option pour le paiement de la T . V . A ., l'opération ci-dessous
développée est conforme à la législation : l'article 263.2, 3°, du C . G . I.
permet aux prestataires de services d'opter pour le paiement de
la T .V .A. Cette option peut être exercée à toute époque de l'année,
uniquement pour l ' avenir, sans autre formalité que la compta-
bilisation séparée des affaires soumises à la T .V .A. Elle peut
être exercée pour toute prestation de service sur l ' ensemble des
affaires faites pour le compte des assujettis à la T.V .A ., l 'option
ayant été conçue pour permettre aux prestataires de bénéficier des
déductions financières . Il lui demande s 'il est possible d'opter,
pour l'application de la T . V.A., pour les opérations de transports et .
opérations annexes exonérées de la T . P. S. aux termes des articles 11
du décret du 19 septembre 1956 et 1"' du décret du 26 novembre 1956.
codifiés sous les articles 016 A-1 de l'annexe 2 du C .G.I . et 71 bis
de l'annexe 3 du C. G .1,

22443. — 1°' décembre 1966. — M. André Tourné expose à M . le
ministre de l'économie et des finances qu 'à plusieurs reprises des
informations ont été données sur l'exportation de capitaux en
Espagne sous forme de placements et d 'investissements divers.
Il lui demande : 1" quel est le montant des capitaux français qui
ont été placés en Espagne au cours de chacune des dix dernières
années, du 1°" janvier 1956 au 31 décembre 1966 ; 2° s'il est exact
que l'électrification de la ligne de chemin de fer de Barcelone à
Port-Bou en passant par Geronne aurait été financée en partie
par des capitaux français ; dans l' affirmative quelle est l 'importance
de ces capitaux et qui les a fournis.

22445. — 1 s " décembre 1966. — M. Tourné expose à M . le ministre
de l'équipement (transports) que le seul tronçon de ligne aboutissant
à une frontière qui ne soit pas électrifié est celui de Narbonne—
Perpignan—Cerbère. Cette grande ligne n'a pas de ce fait le
caractère moderne qui devrait être le sien. Par ailleurs, toutes
les conditions de commodité pour les voyageurs sont loin d 'être
réunies. II en est de même aussi pour le personnel . Il lui demande:
1" pourquoi le tronçon de ligne Cerbère—Perpignan—Narbonne
.n'est toujours pas électrifié ; 2" s'il y a des raisons techniques
ou financières qui s ' opposent à cette électrification, lesquelles;
3" quand la Société nationale des chemins de fer français compte
enfin électrifier cette partie de la ligne de chemin de fer de Paris
à la frontière espagnole.

22446. — 1" décembre 1966 . — M. Vial-Massat attire l ' attention
de M . le ministre de l'industrie sur l 'inquiétude provoquée par un
projet de la direction d 'E . D .-F . tendant à transférer à Clermont-
Ferrand le siège du C.R .T . T. M C actuellement situé à Saint-
Etienne. Ce projet équivaut à la suppression de 125 emplois à
Saint-Etienne, ville où la situation de l'emploi est actuellement
très préoccupante . Il lui demande si, compte tenu des nombreux
problèmes sociaux, économiques et familiaux qu ' entraînerait une
telle mutation, il ne lui semble pas nécessaire de maintenir à
Saint-Etienne le siège du C . R . T . T, M C.

2244!. — 1" décembre 1966 . — Mme Vaillant-Coufurler expose
à M . le ministre des affaires sociales qu'elle avait déjà eu l ' occasion
de lui signaler le 5 juin dernier, dans une question écrite n " 17619,
les violations de la législation du travail dont s ' était rendue
coupable une entr eprise en mettant à pied des ouvriers pour fait
de grève et en refusant malgré l 'avis de l ' inspectrice du travail
de payer les heures de lock-out. Elle lui signale que le directeur
de cette entreprise vient à nouveau, malgré l ' opposition de l ' inspec-
trice du travail, de licencier le représentant syndical du comité
d'entreprise dès qu' il a appris que celui-ci y représente la C .G .T.
Jusque-là, l'intéressé était considéré comme un des meilleurs
ouvriers . Elle lui demande s 'il compte prendre des mesures :
1° pour contraindre ce chef d ' entreprise à respecter enfin la
législation du travail et les libertés syndicales ; 2" pour faire
réintégrer ce travailleur injustement licencié et empêcher qu 'il ne
subisse des préjudices matériels.

2244e. — 1" décembre 1966. — M . Etienne Fajon rappelle à
M. le ministre des affaires sociales les revendications des vieux
travailleurs, récemment énoncées par le congrès national de l 'union
des vieux de France . Les intéressés demandent en particulier :
1° que le minimum des allocations et pensions de vieillesse soit
porté à 250 francs par mois dans l'immédiat ; 2° que dans un
avenir proche ce minimum soit garanti par une allocation unique
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au moins égale à 75 p . 100 du S.M.I.G . ; 3" que les plafonds
de ressources, allocation comprise, soient portés à 4 .000 francs
par an pour une personne seule et à 6 .000 francs pour un ménage ;
4° que des mesures soient prises en faveur des personnes âgées
dont les ressources ne dépassent pas le minimum (allocation loyer,
bons de charbon, soins gratuits) et qu ' il ne soit pas fait état de
l 'obligation alimentaire et du recours aux enfants ; 5" qu'il n'y
ait pas d'expulsion sans relogement et que des logements indi-
viduels soient construits ; 6" que la fiscalité soit allégée pour
tous les retraités ; 7' qu' aucune atteinte ne soit portée aux droits
et avantages assurés par la sécurité sociale . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour satisfaire à ces revendications
formulées par les vieux travailleurs.

22450 . — 1" décembre 1966 . — M. Dupuy expose à M . le ministre
de l'éducation nationale que l'institut de géographie — dont les
locaux actuels. rue Saint-Jacques, sont absolument insuffisants et
ne permettent pas un fonctionnement dans des conditions nor-
males — devait être reconstruit dans le secteur limité par les
rues des Cordelières, Deslandres, de Metz, Croulebarbe et Corvisart.
Le conseil municipal de Paris a approuvé le plan d 'urbanisme de
détail de ce secteur, mais ce projet vient d 'être abandonné . Cette
.décision apparaît comme particulièrement grave, car elle remet
à une date indéterminée la solution des difficultés considérables
que connaît l 'institut de géographie en raison de l'exiguïté de
ses installations. Il lui demande de l 'informer sur cette question,
et en particulier sur la solution retenue pour l'extension de l'insti-
tut de géographie, cette extension étant indispensable et urgente.

22451 . — 1" décembre 1966 . — M. Tourné expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que le budget des anciens combattants
et victimes de guerre est le seul à ne pas comporter en fin
d'exercice de crédits de report . Ce budget est par ailleurs élaboré
en fonction du nombre des parties prenantes dépendant de lui.
Cette année, le budget des anciens combattants et victimes de
guerre pour 1967 a été élaboré en fonction des parties prenantes,
qui furent dénombrées en 1964. Ainsi, malgré une mortal .té de
l'ordre de 10 p . 100 . pour les ressortissants de la guerre 1914-1918,
âgés en moyenne de soixante-dix-sept ans, les budgets de 1965, 1966
et 1967 ont été présentés comme si, au cours de ces trois années,
aucun décès de personne ne devait intervenir. Il lui demande :
1" ce qu 'il pense de cette situation ; 2' s' il peut établir d'une façon
comptable et concrète que les extinctions de pension pour cause
de décès n' ont pas eu pour effet de permettre à l'Etat, au cours
de chacune des deux années 1965-1966, de réaliser des dizaines de
millions d 'anciens francs d 'économies sur les sommes votées et non
dépensées du fait de ces décès.

22452 . — 1' décembre 1966. — M. Robert Ballanger expose à
M, le ministre des anciens combattants et victimes de guerre qu 'en
vertu de la loi du 27 juillet 1917 et de textes réglementaires il
existe en France, au chef-lieu de chaque département, un office
départemental des anciens combattants et victimes de guerre.
C ' était le cas pour le départemefs ' de Seine-et-Oise . Le départe-
ment de Seine-et-Oise étant . remplacé par les six départements
nouveaux des Yvelines, de l'Essonne, des Hauts-de-Seine, de Seine-
Saint-Denis, du Val-de-Marne et du Val-d ' Oise, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour doter chacun de ces six
nouveaux départements d ' un office départemental des anciens
combattants et victimes de guerre.

22453 . — 1^' décembre 1966. — M . Waldeck Rochet demande
à M. le ministre des armées s'il peut donner les raisons de l 'hémor-
ragie de personnel à laquelle on assiste à la nouvelle usine de la
S . N . E. C . M. A ., à Corbeil . Dans une réponse à un parlementaire, le
27 août, avant-veille de la mise en route de cette usine, il indiquait
lui-même que l 'avant-série regroupée à Corbeil représentait 710 per-
sonnes venant de trois centres de la S . N . E. C . M. A . : Kellermann,
Billancourt et Suresnes. L' effectif communiqué par le service de
presse de la direction de la S . N. E. C. M. A. aux journaux et à
l '0. E . T . F. était d ' ailleurs le méme et la propagande qui :'ut faite
alors permet de s 'y référer facilement. Or, après deux mois de
fonctionnement, on compte déjà 250 départs, dont l'éloignement
du lieu de travail ne peut fournir l 'explication exclusive . La vocation
de lavant-série étant l'étude et la fabrication des prot)types, on
a maintes fois répondu à qui s 'étonnait de son coût trop élevé
(30 milliards d'anciens francs) que l'usine de Corbeil était indispen-
sable à la sortie conforme aux exigences et aux délais du réacteur
Olympus 593 destiné à équiper le transport supersonique franco-
britanniaue Concorde . Or, avec un effectif inférieur à 400 per-
sonnes l'heure actuelle et en dépit d'une campagne d'embauches
en province, la réalisation du programme se trouve freinée par

cette hémorragie de personnel techniquement très compétent . On
assure qu 'une refonte des salaires au préjudice du personnel de ce
centre et surtout un ensemble de brimades et de me . ._ . ss de disci-
pline seraient la cause réelle de la plupart des départs . Une partie
de ce personnel, découragé par le climat de l'usine et l'insécurité
de l 'emploi, est perdu pour l'industrie aéronautique . Le démantèle-
ment d 'équipes hautement qualifiées est incompatible avec l'affir-
mation qui a été faite de vouloir maintenir l'industrie aéronautique
à son niveau actuel . Il lui demande en conséquence quelles mesures
il compte prendre : 1" pour éviter que le transfert de l'usine de
Kellermann, qui va s 'accélérer au cours des mois qui viennent,
ne s 'accompagne d'un accroissement du mouvement de départs ;
2" pour 'aire changer le climat même de l ' usine de Corbeil ; 3" pour
assurer normalement la charge de travail du réacteur Olympus
à Corbeil en temps voulu et sans avoir à faire appel à la sous-
traitance ; 4" pour doter la S . N . E . C. M. A. d ' un programme qui
y garantisse l 'emploi de tous.

22454 . — 1" décembre 1966. — M. Etienne Fajon rappelle à
M. le ministre de l'éducation nationale qu'il lui avait posé, le
15 avril dernier, une question écrite n" 18990, concernant le trans-
fert du bloc technique de l ' école nationale de radiotechnique et
d 'électricité appliquée (E . N. R. E. A.) 107, boulevard du Maré-
chal-Leclerc, à Clichy (92) . La réponse ministérielle précisait qu ' une
mise au point venait d ' être terminée pour assurer une modifica-
tion des structures de l ' établissement tenant compte de l ' évolution
des techniques électroniques ; elle indiquait en conclusion a qu 'il
était désormais procédé à l 'étude' du financement des travaux
qui comprennent la réalisation complète des ateliers en vue d ' un
achèvement aussi rapide que possible de l 'équipement de cet
établissement s . Or, jusqu 'à ce jour, rien n'a été entrepris pour
l ' installation du bloc technique à côté des salles de classes installées
boulevard du Maréchal-Leclerc, et les élèves suivent toujours les
cours dans les locaux-ateliers situés, 37 . rue Klock, locaux dont
l 'état est particulièrement lamentable . C 'est ainsi que, pendant les
vacances de la Toussaint, le sol des w. c. près des ateliers de
fraisage s 'est effondré. On imagine facilement les conséquences
de cet événement, si les élèves s'étaient trouvés sur place. Il lui
demande quelles mesures pratiques ont été prises pour assurer
le transfert rapide du bloc technique de l 'E . N . R. E. A . du 37, ue
Kick, au 107, boulevard du Maréchal-Leclerc.

22455. — 1" r décembre 1966 . — M . Mer rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances la réponse faite à sa question écrite
n" 20-490 (Journal officiel du 27 août 1966) concernant le caractère
quelque peu anormal de la concurrence dans un certain nombre
de branches commerciales (radio. télévision, disques, appareils
photographiques ; . Il lui demande s ' il entend prendre ou mettre à
l ' étude des mesures destinées à empêcher certaines pratiques
abusives dans les secteurs susvisés.

22456 . — 1" décembre 1966. — M. Mer rappelle à M . le ministre
de l' économie et des finances que le décret n' 60 . 595 du 22 juin
1960 a prévu l 'attribution d ' une prime d' installation à certaines
catégories de personnels en Algérie . Cette prime était prévue en
particulier pour les professeurs affectés ou détachés pour la pre-
mière fois en Algérie . En ce qui concerne ces personnels, il
semble que ceux d ' entre eux qui ont été envoyés en Algérie pour
l 'année 1961-1962 n'ont pas encore perçu cette prime d 'installa.
tion . Il lui demande les raisons pour lesquelles ces fonctionnaires
sont victimes d 'un retard apparemment inexcusable.

22458. — 1" décembre 1966. — M . Mer rappelle à M. le ministre
d'Etat chargé des affaires culturelles la réponse faite à sa question
écrite n " 18858 en date du 6 avril 1966, et lui demande les raisons
précises pour lesquelles il est impossible d ' ouvrir au public tout
ou partie du jardin de l 'ancien ministère de la coopération (actuelle-
ment secrétariat d 'Etat aux affaires étrangères).

22459. — 1" décembre 1966 . — M . Mer s'étonne vivement auprès
de M. le ministre de l'économie et des finances de la lenteur de ses
services à apporter une réponse à ses questions écrites n' 16312
du 19 octobre 1965 et n" 20-485 du 6 juillet 1966, , et lui demande
s'il compte y répondre dans les plus brefs délais.

22460. — 1" décembre 1966 . — M . Mer rappelle à M . le ministre
de l'économie et des finances sa question écrite n° 20629 du 21 juil-
let 1966, restée sans réponse, et lui demande s'il compte y répondre
dans les plus brefs délais .
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22461 . — 1" décembre 1966 . — M. Mer rappelle à M. le ministre
de la justice sa question écrite n" 18673 en date du 26 mars 1966
concernant les opérations couramment appelées a take over bid v,

et la réponse d ' attente qui lui a été faite le 1"' juin 1966. Il lui
demande de lui faire connaître les résultats de l 'étude entreprise
par ses services, en liaison avec ceux du ministère de l ' économie
et des finances.

22463. — 1" décembre 1966 . — M. Heitz rappelle à M . le ministre
des armées que l 'article 19 de la loi du 31 mars 1928 sur le recru-
tement de l'armée prévoyant que le conseil de revision se trans-
porte dans les divers cantons v. Par contre, l'article 8 du décret
n" 66-331 du 26 mai 1966 relatif aux modalités de sélection et de
revision des jeunes gens de la classe en formation en vue de
l'accomplissement du service national dispose que «le conseil de
revision tient trois sessions par an . Au cours de chacune d 'elles,
il se transporte dans les différents arrondissements du départe-
ment a . Il lui fait remarquer que ces dispositions nouvelles peuvent
être particulièrement gênantes pour les jeunes gens de certaines
communes n 'ayant que des moyens de communication difficiles
avec le chef-lieu de l'arrondissement . C'est ainsi qu 'aucune commu-
nication n' existe entre les cantons de Rosières et d 'Ailly-sur-No_ye
dans la Somme et le chef-lieu d'arrondissement qui est Montdidier.
L' obligation nouvelle qui leur est faite représente pour les jeunes
conscrits d ' une des communes de ce canton un aller et retour de
60 kilomètres à effectuer par leurs propres moyens en plein
hiver . Il lui demande si, pour tenir compte des situations de ce
genre, il ne peut envisager de modifier les dispositions du décret
précité de telle sor te que le conseil de revision puisse se trans-
porter dans des cas de ce genre au chef-lieu de canton.

22466. — 1" décembre 1966 . ~ M. Poudevigne expose à M. le
ministre de l'industrie que des contrôleurs mandatés par les tribu-
naux de commerce se présentent chez certains commerçants pour
vérifier l' exactitude de leur inscription au registre du commerce
et sa conformité avec l'activité réelle exercée . A l ' occasion de ces
contrôles, ils demandent de faire compléter l'inscription desdits
commerçants par la nomenclature des produits vendus . Cette
exigence est dans de nombreux cas pratiquement irréalisable, étant
donné la variété et le nombre desdits produits commercialisés par
certains. Elle semble en outre excéder les dispositions de l'article 6
du décret du 27 décembre 1958 complété par l'arrêté du 27 juillet
1963 . Il lui demande Ç .- "es mesures il compte prendre pour
mettre un terme à ces p .atiques non conformes aux dispositions
légales.

22467. — 1" décembre 1966. — M . Jacquet expose à M . le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre que l 'ali-
néa 2 de l'article 1"' de l'ordonnance du 15 juin 1945 relative
aux candidats aux services publics ayant été empêchés d'y accéder,
ainsi qu'aux fonctionnaires et agents des services publics ayant
dû quitter leur emploi par suite d'événements de guerre, précise
que les dispositions de ladite ordonnance a concernent également
les services publics, industriels et commerciaux exploités en régie,
concédés ou affermés » des collectivités et établissements publics
visés à l'alinéa 1" du même article. D'autre part, l' article 2 du
décret n` 47-1297 du 10 juillet 1947 portant règlement d 'administra-
tion publique pour l'application de la loi n" 46-2368 du 26 octobre
1946 sur les emplois réservés concerne la nomenclature des
emplois susceptibles d 'être postulés a soit dans les administrations
publiques, soit dans les entreprises industrielles ou commerciales
bénéficiant d'une concession, d ' un monopole ou d' une subvention
de l'Etat s . Il résulte de la similitude de ces deux textes que le
champs d 'application des dispositions du premier est le méme que
celui des dispositions du second . Il lui demande : 1" s'il existe cepen-
dant des établissements dans lesquels ne s 'applique que l ' un
des deux textes en cause ; 2" dans l 'affirmative, quelle est la liste
de ces établissements et pour quel motif une discrimination de
ce genre a été établie.

2246e. — 1" décembre 1966 . — M. Barniaudy, se référant à la
réponse donnée à sa question écrite n " 15153 (Journal officiel, débats
A . N ., du 31 juillet 1965, p . 3020) expose à M. le ministre des affaires
sociales, le cas d' un agent français ayant exercé du 1" juillet 1962
au 1"' janvier 1964 les fonctions de chef de bureau au centre hospi-
talier de Bône, en qualité de citoyen français, au titre de la coopé-
ration technique . II apparaît normal que l'intéressé perçoive pour
cette période un traitement de base égal à celui qui est accordé à
ses homologues métropolitains. D'après les instructions contenues
dans la circulaire n e 82.60 du 24 octobre 1964 — instructions rappe-
lées dans la réponse à la question écrite susvisée — les rappels de

traitement résultant de promotions, de reclassements, de revisions
indiciaires, de réformes statutaires ou d'augmentations des traite-
ments postérieurs au 1" juillet 1962, dus aux agents des collectivités
locales algériennes, au titre des droits acquis, doivent être payés
à ces agents sur le budget de l'Etat français . Or, un arrêté du
24 août 1966 publié au Journal officiel du 9 septembre 1966 prévoit
le reclassement des adjoints des cadres hospitaliers et des chefs
de bureau, ce reclassement prenant effet du 1' janvier 1963 . Les
rappels correspondant à ce reclassement seront payés à l 'intéressé
par l 'ambassade de France, pour la période comprise entre le
1" janvier 1964 et le 30 juin 1964, et par le centre hospitalier
dont il dépend à compter du 1" novembre 1964. Mais pour la période
antérieure au 1" janvier 1964, l'intéressé a été avisé par les sexe
vices financiers de l 'ambassade de France que lesdits rappels lui
seraient dus par le Gouvernement algérien . Cette information est
en contradiction avec les termes de la réponse donnée à la question
écrite n" 15153 . Si elle était exacte, il est hors de doute que l 'agent
en question ne pourrait percevoir aucun rappel. II lui demande de
confirmer si, dans ce cas particulier, les termes rie la réponse
donnée le 31 juillet 1965 demeurent valables et si le, rappels dus
à cet agent doivent lui être payées sur le budget de l'Etat français.

22471 . — 1" décembre 1966. — M. Le Lann expose à M . te ministre
de l'équipement qu ' il convient de régler d 'urgence le problème des
retraités des agents en provenance des réseaux urbains d 'Algérie
intégrés à la R. A. T . P . par une convention à intervenir entre la
C . A . M. R. et la R. A. T. P . II lui demande quelles mesures il
compte prendre et quelles instructions il compte donner pour que
ces retraités n 'aient en aucune façon une situation plus défavorisée
que celle de leurs collègues intégrés dans les réseaux de province.

22472 . — 1" décembre 1966 . — M. Le Lann expose à M. ie
ministre de l'économie et des finances qu'il convient de régler
d'urgence le problème des retraités des agents en provenance des
réseaux urbains d 'Algérie intégrés à la R. A . T . P. par une conven-
tion à intervenir entre la C . A . M. R . et la R . A . T. P. II lui demande
quelles mesures il compte prendre et quelles instructions il compte
donner pour que ces retraités n 'aient en aucune façon une situation
plus défavorisée que celle de leurs collègues intégrés dans les
réseaux de province.

22473 . — 1" décembre 1966 . - M. Schnebelen rappelle à M . le
ministre de l'économie et des finances que l 'article 7-III de la
loi n" 62.933 du 8 août 1962, complémentaire à la loi d 'orientation
agricole, a étendu aux preneurs de baux ruraux qui exercent leur
droit de préemption le bénéfice de l 'exonération de timbre et des
droits d'enregistrement édictée par l ' article 16 de la loi n" 60-808
du 5 août 1960, d ' orientation agricole, en faveur des acquéreurs
de fonds rétrocédés par les sociétés d 'aménagement foncier et
d 'établissement rural (S. A. F. E . R .) . Ultérieurement, le champ
d ' application de ce régime de faveur a été élargi par les articles 84
de la loi n" 63.156 du 23 février 1963 (loi de finances pour 1963,
2' partie) et 54 de la loi n" 64-1278 du 23 décembre 1964 (loi de
finances rectificative pour 1964) . De nombreuses réponses ministé-
rielles, et notamment celle du 3 avril 1966 (débats parlementaires,
Sénat, p . 83) et celle du 23 juillet 1966 (Assemblée nationale,
p . 264), ont précisé les modalités d 'application de ces textes qui,
somme toute, avaient donné satisfaction aux preneurs en place,
bénéficiaires du droit de préemption . Mais depuis, l ' administration
de l 'enregistrement, dans une importante instruction publiée au
Bulletin officiel de l ' enregistrement du 22 juillet 1966 a précisé les
dispositions d 'ordre pratique qui doivent- être observées lors de
l'enregistrement des actes constatant des mutations de cette nature,
ainsi que les mesures de contrôle et de surveillance applicables
en la matière . Ces dispositions étant actuellement appliquées par
les receveurs et inspecteurs de l ' enregistrement d 'une manière
très stricte, il se trouve que la loi du 8 août 1962 est pratiquement
inapplicable aux preneurs en :place, bénéficiaires du droit de
préemption pour les petites parcelles ou les parcelles comprises
dans un îlot de culture, attendu qu ' en fait ces parcelles font rare-
ment l'objet d'un bail écrit enregistré et assez peu souvent l'objet
d'une déclaration de location verbale, en raison de ce que les
locations verbales pour un loyer annuel inférieur à 50 F n 'ont
pas à être déclarées. II importe donc que pour ces locations,' en
tout état de cause, les autres présomptions puissent suffire pour
justifier la location telles que déclaration agricole faite en vertu de
la législation sociale agricole, ou paiement des cotisations en
découlant. 'II devrait d'ailleurs en être de même pour les locations
moyennant un loyer supérieur à 50 F par an, le défaut de décla.
ration de location verbale n ' étant pas imputable aux preneurs en
place, mais bien au propriétaire bailleur, et ce dépôt de déclin
ration n'enlevant nullement aux locataires preneurs en place le
droit de préemption, ainsi qu'il a été jugé à maintes reprises
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par les tribunaux paritaires agricoles . En cette matière il serait
désirable que le ministre de l ' agriculture, d'une part, le ministre
de l'économie et des finances, d 'autre part, adoptent une attitude
commune . Il est d'ailleurs certain que si le locataire preneur en
place faisait constater son droit de préemption par un tribunal
paritaire, ce droit serait en tout état de cause opposable à l 'admi-
nistration de l 'enregistrement, même à défaut de bail enregistré,
de location verbale ou de déclaration de revenus faite per le
propriétaire . Cela risque donc d 'engager les locataires, preneurs
en place, titulaires du droit de préemption, à encombrer les tri-
bunaux paritaires.

22475 . — 1'r décembre 1966. — M. Bizet demande à M. le ministre
des armées s 'il lui semble possible d ' accorder une permission excep-
tionnelle aux soldats du contingent dont la famille réside dans l ' une
des zones sinistrées par les inondations, étant fait observer que ces
inondations ont eu pour conséquence de retarder considérablement
les travaux agricoles et d 'endommager gravement les immeubles
urbains et ruraux et qu 'elles appellent la mobilisation de toutes les
énergies en vue de réduire au maximum les dommages subis par
les habitants de ces régions.

22476. — 1' r décembre 1966 . — M. Brugerolle expose à M. le
ministre de l'éducation rationale le cas d 'une institutrice ayant
exercé en Algérie de 1958 à 1962 date de son retour en France.
De 1962 à septembre 1966 l ' intéressée a occupé un poste de secrétaire
d 'abord pendant deux ans à l' inspection académique à Carcassonne
(Aude) puis pendant deux autres années au C . E. G. de Matha
(Charente-Maritime). En septembre 1966, elle a subi avec succès les
épreuves du brevet supérieur de capacité 2' partie et a été nommée
institutrice remplaçante en Charente-Maritime . En vertu de l 'article 2,
2' alinéa, du décret n" 63-868 du 20 août 1963, les huit années de
services (1958 à 1966) accomplies dans le corps des instructrices
devraient ère prises en compte dans le calcul du temps de mise à
la disposition de l' inspecteur d' académie . Mais il semble que, pour
bénéficier de ces dispositions, il aurait été nécessaire que l 'intéressée
exerce dans un département déficitaire susceptible de l 'accueillir.
Or, il n ' existe plus depuis au moins deux ans de départements défi-
citaires . D 'autre part, d'après la circulaire n" 119 du 9 mars 1966,
les intéressés doivent, en leur qualité de remplaçants, concourir
pour la délégation de stagiaire, dans les conditions fixées par le
décret n" 62-568 du 16 mai 1962, avec leurs collègues remplaçants
du département, le temps de la mise à la disposition ne pouvant
être retenu qu 'à partir de la date à laquelle ils ont été recrutés en
cette qualité. Il lui demande s' il ne lui semble pas anormal qu ' une
instructrice devenue institutrice remplaçante dans les conditions
indiquées ci-dessus perde le bénéfice des huit années accomplies
comme instructrice.

22477 . — 1^' décembre 1966 . — M . Barniaudy demande à M. le
ministre des armées s 'il ne lui semble pas indispensable de dégager,
sur le budget de son département pour 1967, les crédits nécessaires
pour améliorer les locaux d 'habitation du personnel de la gendarmerie
et procéder à la construction de nouveaux locaux et s 'il n 'envisage
pas de mettre rapidement à l 'étude un plan décennal d'amélioration
et de construction de logements destiné à mettre un terme à la
situation absolument déplorable, aussi bien en ce qui concerne le
nombre de logements que leur état de vétusté, dans laquelle se
trouvent le personnels de la gendarmerie.

22478 . — 1" décembre 1966. — M. Barniaudy demande à M . le
Premier ministre (Information) s 'il ne lui semble pas utile d' inviter
l'O . R. T. F. à prévoir une 'série d'émissions dont le but serait
d 'instruire le public sur les conditions de fonctionnement de la
gendarmerie en insistant particulièrement sur la mission de pré-
vention que l 'arme remplit dans tous les domaines de la vie publique
et sur la part importante qu 'elle prend en matière de sécurité,
étant donné les nombreuses vies humaines qu ' elle contribue chaque
année à sauver.

22480 . — 1" décembre 1966 . — M . Coste-Floret expose à M. le
ministre de l ' intérieur qu 'au cours de l 'année 1966, deux arrêts du
Conseil d'Etat sont intervenus concernant les agents contractuels
recrutés en vertu du décret n° 59-1213 du 27 octobre 1959. L'un
de ces arrêts reclasse les intéressés dans leur situation véritable
en décidant que leur sont applicables les dispositions de l ' article 1
de l'ordonnance n° 62-401 du 11 avril 1962. Cet arrêt offre aux
agents en cause les perspectives de titularisation qu 'ils avaient
acquises sous le régime de l'option qui les avait -placés dans une
situation définitive en matière de droits acquis . Le deuxième arrêt
précise que l'administration a les pouvoirs les plus étendus pour
prendre à leur égard les décisions de titularisation . Devant ces

précisions, il apparaît que l 'administration doit tirer les consé-
quences des arrêts de la haute assemblée. La direction de la
fonction publique a d 'ailleurs reconnu que le décret n" 59-1213
du 27 octobre 1959 autorisait la titularisation de ces agents. II lui
demande quelles dispositions il entend prendre afin de donner
rapidement une solution à ce problème et faire cesser la situation
extrêmement pénible dans laquelle se trouvent actuellement la
plupart de ces agents.

22485. — 2 décembre 1966 . — M . Bisson remercie M. le ministre
des affaires sociales pour la réponse qu 'il a bien voulu apporter
à sa question écrite n" 19526 (Journal officiel, Débats A. N. du
29 juin 1966) relative à la lourde charge que constituent pour
leurs familles les enfants soit infirmes, soit atteints d ' une maladie
incurable . Cette réponse faisant mention de la possibilité d ' octroi,
par les caisses d'allocations familiales, de prestations supplémen-
taires aux familles qui, ayant à leur charge des enfants infirmes,
ne remplissent pas les conditions exigées par la loi n" 63-775
du 31 juillet 1963 pour bénéficier de l ' allocation d'éducation spé-
cialisée aux mineurs infirmes, il lui demande de lui indiquer, d'une
part, les conditions d 'octroi de ces prestations supplémentaires et,
d ' autres part, les démarches auxquelles doivent procéder les familles
intéressées afin d ' obtenir lesdites prestations.

22486. — 2 décembre 1966. — M . Hoguet rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances que pour être déductibles les amor-
tissements doivent se trouver dans certaines limites, mais qu ' il
est cependant admis que certains amortissements exceptionnels
soient accélérés ou dégressifs . Ceux-ci ne sauraient être considérés
comme exagérés lorsqu ' ils sont justifiés tant dans leur principe que
dans leur quotité, soit par suite de circonstances particulières
soit par suite de dispositions ou mesures générales . II lui demande,
à cet égard, si un modeleur peut pratiquer sur des machines
telles que fraiseuses, tours, dégauchisseuses de précision, un amor-
tissement basé sur une durée de cinq ans en application de l'arti-
cle 3 du décret du 9 mai 1960, retenir le coefficient 2 (durée cinq
à six ans) et le taux de 40 p. 100 d ' amortissement dégressif. Il
convient d'indiquer que le travail de modelage exige une précision
de l'ordre du dixième de millimètre à quelques centièmes de milli-
mètres et que les machines travaillant régulièrement et à grande
vitesse (6.000 à 8.000 tours-minute) et, généralement, 9 heures par
jour, subissent une usure rapide entraînant une dépréciation accé•
Térée. Il semblerait donc que l ' application à de telles situations
de la loi n" 51-29 du 8 janvier 1951 (art . 39, 1-2 C . G. I.) soit
normale.

22487. — 2 décembre 1966. — M. Mainguy rappelle à M. le
ministre des affaires sociales qu'à l ' occasion de la construction de -
bâtiments hospitaliers, quelle que soit l 'importance de ceux-ci, aucun
texte ne prévoit d 'études de sol, ni même d'études préalables.
Cependant, si les travaux décèlent l 'existence d'un sous-sol inapte
à recevoir les constructions envisagées, il est prévu des crédits
supplémentaires dits « pour fondations spéciales » qui peuvent pré-
senter une majoration d ' environ 20 p . 100 de la valeur du gros
oeuvre . Or, l'étude préalable des sols et l'étude mécanique des
sols ne coûteraient vraisemblablement pas plus de 2 p . 100 du
montant du gros oeuvre, c' est pourquoi il lui demande s ' il ne peut
envisager de prendre des dispositions telles qu ' aucune subvention
ne puisse être accordée pour des constructions hospitalières sans
qu 'une étude préalable de mécanique des sols ait été effectuée
s'assurant que le terrain à acquérir est de nature à supporter la
réalisation du projet . En outre, une étude de mécanique des sols
devrait définir le taux de travail du sol avant l'établissement du
projet et proposer des systèmes de fondations en fonctions de
la nature du terrain et de l ' importance de l'ouvrage . L' étude
préalable devrait être entreprise à l 'initiative du ministère des
affaires sociales et réglée par celui-cI sur un budget «subvention ».
Par contre les études de mécanique des sols pourraient être suppor-
tées par l 'adjudicataire, la dépense étant arrêtée par le maître
d'ouvrage. Cette dépense deviendrait un prix du bordereau des
prix, égale pour tous les adjudicataires, sans influence sur le prix
global.

22488. — 2 décembre 1966. — M. Servan Schrelber appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires étrangères sur le problème des
ingénieurs des travaux des eaux et forêts servant au titre de la
coopération et soumis à la réglementation découlant du décret
n " 61-422 du 2 mai 1961 . La remise en ordre des échelles indiciaires
de certaines catégories de fonctionnaires a élevé le plafond du
grade d ' ingénieur des travaux de classe exceptionnelle de l'indice
net 450 à 475, l'indice 450 correspondant alors au 8' échelon (décret
n" 62.985 du 14 août 1962) . Il semblerait donc, qu'en toute logique,
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les inspecteurs des travaux des eaux ec forêts parven4'- à l ' in-
dice 450 (8• échelon, se voient classés au groupe 1 (ceci corres-
pondant à l ' esprit initial du texte qui accordait ce classement selon
l 'indice et non selon le grade, . Or, les contrats visés et signés
après cette date ne l ' ont été au groupe 1 que pour les ingénieurs
des travaux des eaux et forets de classe exceptionnelle, c'est-à-dire
à l ' indice 475 . II semble, par ailleurs, que ce classement au groupe 1
refusé aux ingénieurs des travaux des eaux et tarets au 8' échelon
soit par contre accordé à d'autres agents servant au titre de la
coopération . En outre, la prime dite s d'incitation ° ne leur est
accordée en général qu 'au taux de 7,5 p . 100, au mieux à 10 p . 100,
lorsqu 'ils occupent des fonctions supérieures, alors que cette même
prime atteint 25 p . 1C0 pour leurs homologues des travaux publics
bien que les sujétions du métier et les difficultés de recrutement
soient au moins équivalentes . Il semble regrettable que le texte
ayant institué cette prime et qui date de plusieurs années n ' ait
pas été modifié dans un sens plus favorable aux ingénieurs de,
travaux des eaux et forêts. Il lui demande les mesures qu'il envi-
sage de prendre en faveur des personnels dont la situation vient
de lui être exposée.

22490. — 2 décembre 1966 . — M . Danel expose à m. le ministre de
l 'éducation nationale qu 'il lui semble particulièrement souhaitable
que le maximum de Français reçoivent, au cours de leur scolarité.
une formation, même sommaire, leur permettant de comprendre
les :,uestions économiques sans la connaissance desquelles il ne
peut actuellement y avoir de citoyens réellement avertis des pro-
bièmes qui se posent dans le monde moderne. Il n'ignore pas que
cette préoccupation s' est déjà traduite par la création, dans le
deuxième cycle de l'enseignement secondaire, de classes de 1"' B
comportant un enseignement des sciences économiques, et un net'
veau baccalauréat ,B,, destiné à sanctionner une formation orientée
vers les sciences économiques et sociales . Il lui parait cependant
souhaitable qu'une formation du même type, mais plus suce : .cte
sans doute, soit donnée aux élèves de l 'enseignement secondaire,
suivant d ' autres voies que celle menant au baccalauréat B . Il serait
d ' ailleurs excellent qu 'un enseignement portant sur les mêmes
disciplines soit assuré dans les classes terminales de l'enseignemen t.
primaire . Tout en n'ignorant pas que les programmes des ensei-
gnements primaires et secondaires sont déjà très chargés, il lui
demande s'il compte faire étudier la possibilité d'introduire, dans
Ies programmes de ces enseignements, des cours d ' initiation écono-
mique qui comporteraient plus particulièrement des leçons de
comptabilité élémentaire,

22491 . 2 décembre 1966. — M. Poudevigne expose à M . le
ministre de l'éducation nationale la situation des membres du corps
enseignant et plus spécialement des instituteurs bénéficiaires de la
loi Roustan sur le rapprochement des époux . Chaque année un clac.
sement est établi académie par académie, qui tient compte de la
situation des familles des intéressés beaucoup plus que de l 'anté-
riorité de leur demande. L' intégration des roustaniennes dans le
personnel titulaire ne s ' effectuant, que suivant un certain pourcen-
tage, certains instituteurs attendent ainsi depuis des années leur
intégration. Quant à ceux qui n'ont pas d'enfants ou une famille peu
nombreuse, ils constatent avec amertume que leur rang de classe-
ment diminue d ' année en année- Il lui demande en conséquence
quelles mesures il compte prendre pour assurer la titularisation de
ces membres du corps enseignant.

22494. — 2 décembre 1966 . — M. Davoust demande à M. le minis-
tre des armées de lui faire connaître le bilan des pertes, tant en
matériel qu ' en vies humaines, subies par l 'armée de l 'air pour les
années 1964, 1965 et 1966.

22496. — 2 décembre 1966 . --M . Tourné rappelle à M . le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre qu' au cours de la
discussion des titres III et IV du projet de loi de finances sur les
crédits ouverts pour son ministère, au sujet de l'application de la
loi sur le rapport constant qui devrait exister mitre les pensions
d 'invalidité et le traitement brut des fonctionnaires, il s ' est exprimé
en ces termes : « Je rappelle que, conformément au statut de la
fonction publique, le quart des huissiers de première classe de
ministère sont passés, au choix, à l 'indice 210 (Journal officiel,
débats parlementaires, n° 81 (suite) du 19 octobre 1966, 2' séance
du 18 octobre 1966, p . 3500) . Il lui rappelle, en outre, que les dis-
positions du décret du 26 mai 1962 ,ne stipulent pas que les trois
quarts restants des huissiers non visés jusqu'ici resteront toujours
à des échelons inférieurs à l 'indice 210. Devant cette situation, il
lui demande s'il lui est possible : 1° d'avancer les chiffres néces-
saires à légitimer son argumentation ; 2° de donner les effectifs
budgétaires en fonction enregistrés au cours des années 1961 à
1966, cela pour chacun des corps classés en échelle E 2 et en

service dans son administration ; 3" de signaler le nombre exact
des agents de chacun des corps classés en échelle E 2 qui ont été
promus dans les échelles ES 1 de 1961 à 1966 ; 4" de rappeler le
nombre d ' agents promouvables au titre de l 'année 1966.

.22497. — 2 décembre 1966 . — M. Tourné expose à M . le ministre
de l'équip ment (logement) qu 'à l ' heure actuelle se réalisent à
Font-Romeu ,Pyrénées-Orientales) : 1" un immense complexe sportif
composé d'installations pré-olympiques nui continueront à servir
les intéréls du sport français, même après les Jeux de Mexico pour
lesquels elles ont été prévues ; 2" un très important lycée d'altitude
moderne dont la vocation et les installations feront date dans
l 'équipement scolaire sanitaire en France . Un tel équipement pro-
voquera nécessairement la venue à Font-Romeu d 'un nombre consi-
dérable de familles ,personnel administ ratif, enseignants, médecins,
personnel sanitaire, aussi bien pour le lycée d 'altitude que Pour
le complexe sportif . On peut escompter aussi la venue d'une nombre
relativement élevé de personnes chargées de l 'entretien des équipe-
ments appelés à servir toute l 'année. Mais FonLRomeu est une
station de sports d ' hiver et une station climatique l ' été, compor-

- tant plusieurs hôtels de qualité et un nombre relativement élevé
de maisons d ' enfants à caractère sanitaire. Les difficultés de loge-
ment que rencontrent ceux qui désirent habiter Font-Romeu sont
bien connues ; elles existent depuis toujours . Ces difficultés sont.
d'autant plus sérieuses que les prix de loyer y sont relativement
élevés. Il n ' est pas possible que l'on continue à mener à bien la
construction des deux équipements précités sans que l'on prévoie en
même temps la réalisation de locaux d ' habitation à caractère social,
type H, L . M., car, alors, les familles de ceux qui seront appelés
à les diriger, à les entretenir et à les animer ne pourront se loger
à Font-Romeu . Cette situation est devenue d 'autant plus sérieuse
qu' à l' heure actuelle le centre postal de Font-Romeu est devenu le
centre postal de la région . La plupart des fonctionnaires des
P. et T . des villages environnants ont été mutés à Foni-Romeu.
Pour eux aussi se pose le problème du logement. Dans quelques
années, il y aura aussi le four solaire en voie d 'achèvement,
ainsi que d 'autres équipements destinés à l ' étude de l'astronau-
tique. II lui demande : l" si les services ont conscience de la
situation qui risque de se créer à Font-Romeu dans un oroche
avenir au regard du logement ; 2" s ' il ne pourrait pas prévoir une
dotation exceptionnelle des crédits en vue de réaliser à Font-
Rots eu et aux alentours un ensemble de logements à caractère
locatif pour faire face aux énormes besoins en logements qui se

1 présenteront dans l ' agglomération quand les équipements en cours
de réalisation seront terminés.

22498. — 2 décembre 1966 . — M. Tourné expose à M. le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre que les modifica-
tions intervenues dans le personnel des offices départementaux
des anciens combattants n 'ont pas manqué de provoquer de sérieuses
perturbations dans ces organismes dont le caractère social et humain
n 'est pas toujours bien connu . 11 lui demande : 1" , quel nombre
d ' employés des deux sexes et par grade il y aura dans chacun des
offices départementaux à partir du 1" janvier 1967 ; 2" à partir
de la même date, quel sera le nombre de ressortissants dépendant
de chacun des offices départementaux des anciens combattants
existant en France.

22499. — 2 décembre 196S . — M. Tourné expose à M . le ministre de
l ' éducation nationale que très souvent, dans la presse ou dans les
discours officiels, le lycée d'altitude, en construction à Font-Romeu,
est appelé « lycée sportif », Il s ' agit là, incontestablement, d'une
qualification impropre . En effet, le lycée d 'altitude prévu à Font-
ltomeu est, er- principe, destiné à des élèves qui seront amenés à le
fréquenter du fait de certaines déficiences physiques les empêchant
de poursuivre leurs études dans des établissements normaux en
plaine ou dans des régions un peu plus humides de France . Il est
vrai que si la construction de ce lycée se fait en même temps que
les installations pré-olympiques, il semble qu'il y ait eu là non
seulement une coïncidence heureuse, mais aussi que l'on ait profité
de l'occasion pour réduire le coût de la dépense des deux opérations
en permettant aux installations de chacune d 'elles de servir conjoin-
tement. Il lui demande : 1" si telle est l 'appréciation de son ministère ;
2" si le lycée d 'altitude sera vraiment un établissement ouvert à la
vocation pour laquelle il a été prévu initialement, c 'est-à-dire à
caractère sanitaire ; 3" quand ce lycée d ' altitude ouvrira ses portes ;
4° dans quelles conditions s'effectuera le recrutement des élèves;
5" quels types d'enseignement y seront dispensés ; 6" quel y sera
l'encadrement global en personnel administratif, enseignant, médi-
cal et sanitaire divers ; 7° quelles conditions régiront l ' utilisation
des installations du lycée d'altitude par des organismes divers,
notamment par ceux qui utiliseront les installations pré-olympiques
en vole de réalisation pendant la période scolaire et pendant la
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période des vacances scolaires ; 8" si ce lycée d'altitude, une fois
terminé, sur le plan de l'administration, de l ' entretien, ale la disci-
pline, des contrôles divers . dépendra exclusivement de l'éducation
nationale ; et, dans l 'affirmative, dans quelles conditions.

22+00 . — 2 décembre 1966 . — M. Dupont expose à M. le ministre
de l'équipement que la région de l'Est ne dispose pas encore d 'un
aéroport régional dont l'implantation s'impose en Lorraine . Le fonc-
tionnement de cet aéroport permettrait un développement des com-
munications et créerait des emplois nouveaux . Pour ce faire, il
existe à Chambley (Meurthe-et-Moselle) un terrain d ' aviation militaire,
ancienne base américaine, c,ui pourrait étre rapidement converti en
aéroport civil . Le terrain d'aviation de Chambley est fort bien situé
par rapport au futur réseau autoroutier et pourrait desservir faci-
lement les grandes agglomérations de Longwy, Briey, Metz, Toul et
Nancy . Il lui demande en conséquence : 1" quelle est l'opinion du
Gouvernement sur cette proposition dont l ' importance pour la région
de l'Est est indéniable ; 2" si le choix de Chambley est retenti pour
cet aéroport régional, dans quel délai on peut espérer sa mise en
service.

22501 . — 2 décembre 1966 . -- M. Garcin expose à M . le ministre
de la jeunesse et des sports la situation de la commune d 'Auriol
(Bouches-du-Rhône) qui, possédant actuellement un terrain de sports
entièrement aménagé, doit en être expropriée en raison du passage
de l'autoroute . L'estimation de ce terrain par l 'administration des
domaines a été fixée à 288 .750 F. La commune s ' occupe d ' acquérir
par voie d'expropriation un nouveau terrain de sports qui lui
reviendra (valeur vénale, indemnité de remploi, drainage et équi-
pement) à près de 440 .000 francs, ce qui représenterait pour la
ville d ' Auriol une dépense réelle de plus de 150.000 F. Considé-
rant que cette dépense très lourde pour le budget de la commune
ne doit pas être à sa charge, compte tenu qu 'elle est la conséquence
d' une expropriation, il lui demande si une subvention équivalente
à la dépense supplémentaire sera attribuée à la ville d ' Auriol par
son ministère.

22502. — 2 décembre 1966 . — M. Maurice Schumann expose à
M. le ministre de l'économie et des finances que, conformément aux
article 1434 et 35 bis du C . G . I ., sont exonérées de patente et de
l'impôt sur les B . I . C., ainsi que des taxes sur le chiffre d 'affaires,
les personnes louant en meublé une partie tio leur habitation prin-
cipale à condition que le prix de la location demeure fixé dans les
limites raisonnables et que les pièces louées constituent pour le
locataire sa résidence principale . Ces dispositions ont eu pour
résultat de faciliter et de favoriser le logement des étudiants et
de certains fonctionnaires agents des P. T. T. en particulier).
Cependant, et quoiqu 'il semble que, dans l 'esprit du législateur,
l ' intention ait ét•_ d 'exonérer de tout impôt ou taxe quelconque les
personnes qui .. .. optent de sous-louer en meublé une partie de leur
habitation principale, certains bureaux d ' enregistrement réclament
aux propriétaires ou aux locataires principaux sous-louant dans les
conditions ci-dessous rappelées, le droit de bail de 1,40 p . 100 et,
éventuellement . la taxe à l'habitat de 5 p. 100 sur la valeur locative
du logement nu . Il lui demande si ces droits so .tt réellement dus
et si, dans l 'affirmative, il ne serait pas logique d ' étendre les
exemptions rappelées plus haut, au droit de bail et à la taxe à
l ' habitat, aux locations remplissant les conditionà requises par les
articles 1454 et 35 bis du C. G . I.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRIT£S

auxquelles il n'a pas été répondu , dans le délai
supplémentaire d'un mois suivant le premier rappel.

(Application de l'article 138 [alinéas 4 et 61 du règlement .)

21204 . — 17 septembre 1966 . — M. Bousseau demande à M. le
ministre de l'agriculture si, compte tenu de l ' esprit dans lequel a
été votée la loi sur l'indemnité viagère de départ, il ne serait pas
possible de reviser l 'article déterminant le minimum de superficie
abandonnée par un exploitant au bénéfice d'un jeune, afin que
l 'exploitant âgé puisse bénéficier de cette indemnité. Il lui expose
la situation d'un exploitant de son département : M. X. exploitait
une ferme de 16 ha. 83 . La surface minimum d'installation pour le
marais poitevin desséché étant de 18 ha, M . X., ayant cédé son
exploitation, ne peut profiter de l'indemnité viagère de départ . R
se trouve que l'acheteur est le fila unique de M. Y ., exploitant voisin
de M. X. Pour des raisons de succession, M. Y. e fait l'achat de la
propriété au nom de non fils, lequel continue de travailler sur la

propriété paternelle, agrandie des 16 ha 83 . Comme du point de
vue fiscal la ferme du fils se trouve dans un bloc différent de
l'exploitation de son père, le vendeur M . X ., du fait de cette situa-
tion légale, mais sujette à caution, ne peut bénéficier de l 'indemnité
viagère de départ, alors qu 'il l ' aurait pu si le père du jeune homme
avait acheté son exploitation en son nom propre et non en celui de
son fils . Il lui demande s'il y a un moyen légal de faire bénéficier
M. X. de l ' indemnité viagère de départ.

21221 . — 19 septembre 1966. — M . Daviaud expose à M . le ministre
de l ' agriculture les inquiétudes des syndicats d 'exploitants agricoles
en ce qui concerne la situation du marché du beurre . Au cours de
deux comités interministériels successifs, le Gouvernement a annoncé
les mesures qu'il a prises, à savoir : 1" l'ouverture d ' une tranche
complémentaire de stockage de beurr e de 10 .000 tonnes, alors
que les professionenls laitiers avaient demandé 30.000 tonnes ;
2" le maintien inchangé à 8,40 F du prix d'achat du beurre (les pro-
fessionnels avaient demandé 8,58 F minimum) . A titre indicatif,
en 1959, le beurre sous label Charente-Poitou avait été taxé à
8,90 F ; 3" l 'élévation à 8,60 F (contre 8,55 F ; du seuil de déclen-
chement des achats, ce qui permet la continuation de ceux-ci
19 .000 tonnes environ ont été offertes à Interlait depuis le 16 août).
Les demandes de la profession étaient dés demandes minima, car
toute décision prise en dessous est insuffisante pour résorber les
excédents de beurre, soutenir le marché et permettre aux entre-
prises beurrières de s 'approcher du prix indicatif à la production
de 0,425 F. La profession avait demandé également que le Gou-
vernement français appliquât les règles communautaires pour la
fixation de la cotation d'intervéntion, car cela lui aurait évité
d ' élever le seuil de déclenchement -ales achats . Les mesures prises
par le Gouvernement paraissent insuffisantes pour redresser la
situation grave du marché beurrier . En effet, par suite des condi-
tions climatiques et du travail des agriculteurs, la production du
beurre a augmenté de 15 p . 100 dans la seule région Charentes-
Poitou par rapport à 1965. La répartition par la société Interlait
du stockage 1966 a été basée sur 6U p . 100 des quantités stockées
en 1965 . Par cette décision il se trouve que les coopératives qui
ont stocké au début de la saison ont dépassé le quota qui pourrait
leur étre éventuellement attribué, tandis que celles qui ont appro-
visionné le marché ne pourront stocker les quantités suffisantes
pour leurs besoins différés . Le système de répartition mis au point
par Interlait n 'est donc pas acceptable . Il lui demande si une
revision de ce système dans le sens qui a été réclamé par l ' ensemble
des organisations professionnelles laitières nationales ou régionales
ne lui paraît pas s'imposer, alors qu ' il est encore temps de redresser
la situation.

2125:. — 21 septembre 1966 . — M. Hauret signale à M. le ministre
de l 'agricultue que des difficultés de logement très sérieuses appa-
raissent chez les viticulteurs et caves coopératives qui détiennent
des vins bloqués de consommation courante ; il lui demande s'il
ne serait pas opportun d 'envisager le déblocage d ' un pourcentage
de ces vins bloqués afin de faciliter la rentrée de la future récolte.

21786. — 24 octobre 1966. — M . Ponseillé rappelle à M. le ministre
de l 'équipement la question écrite n" 19413 qu ' il lui a posée le
10 mai 1966, ayant trait à la situation des acquéreurs d'apparte-
ments qui se trouvent gravement lésés, par suite de l 'incurie et
de la malhonnêteté de certains constructeurs de groupes d'habi-
tations . Il lui demande les dispositions qu ' il envisage de prendre
afin que soient sauvegardés les droits des souscripteurs et éliminés
de la profession les promoteurs et constructeurs sans scrupules.

21788 . — 24 octobre 1966 . — M . Ponseillé demande à M. le
ministre de l'économie et des finances de lui indiquer : 1" quel
est le nombre, par catégories, des personnes à qui la Caisse natio-
nale de prévoyance sert une rente viagère ; 2" quel pourcentage
de revalorisation leur est appliqué, par catégories.

21794 . — 25 octobre 1966 . — M . Poirier attire l'attention de M. le
ministre des affaires sociales sur la situation des familles contraintes
de placer un enfant gravement handicapé dans un établissement
spécialisé . Le nombre de places offertes dans les institutions agréées
est nettement insuffisant et les parents se voient souvent contraints
de recourir à d'autres établissements. Or le code de sécurité sociale
ne prévoit le remboursement que dans le cas de placement dans un
établissement agréé . Il est vrai que lei caisses interprètent parfois
les textes avec beaucoup de libéralisme pour tenir compte de cas
particulièrement douloureux . Les tribunaux eux-mêmes (cf. l'arrêté
de la cour d 'appel de Paris du 25 janvier 1966) semblent enclins aux
même libéralisme et décident dans certains cas le remboursement
des frais engagés dans un établissement non agréé . Il reste que ces
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décisions sont toujours étroitement influencées par les c .cconstances
particulières à chaque affaire et présentent de ce fait un caractère
aléatoire. Elles sont en outre obtenues après de fort longues pro-
cédures. Il serait évidemment souhaitable, pour des familles déjà
très éprouvées, qu ' un texte légal vint leur enlever toute inquiétude
de ce côté . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
agir en ce sens.

21703 . — 25 octobre 1966. — M . Poirier attire l 'attention de M . le
ministre des armées sur le vif mécontentement que suscite la dimi-
nution envisagée des crédits de son département ministériel prévus
pour le versement forfaitaire à la S. N . C . F . en prévision de la sup-
pression du « quart de place s aux soldats du contingent pour les
permissions de courte durée. Il lui fait remarquer qu ' une telle
mesure aurait pour conséquence de défavoriser très netteme ;ct les
jeunes soldats affectés loin de leur domicile ainsi que, et surtout,
ceux dont les familles ne disposent que de ressources modestes . Il
lui demande s'il n ' estime pas opportun d 'écarter une telle mesure
et de conserver les avantages existants dont le coût est relativement
peu élevé.

21796. — 25 octobre 1966. — M . Poirier attire l'attention de M . le
ministre de l 'économie et des finances sur le vif mécontentement
que suscite la diminution envisagée des crédits du ministère des
armées prévus pour le versement forfaitaire à la S. N . C . F . en pré-
vision de la suppression due quart de place » aux soldats du contin-
gent pour les permissions de courte durée . Il lui fait remarquer
qu'une telle mesure aurait pour conséquence de défavoriser très
nettement les jeunes soldats affectés loin de leur domicile ainsi que.
et surtout, ceux dont les familles ne disposent que de ressources
modestes . II lui demande s' il n'estime pas opportun d 'écarter une
telle mesure et de conserver les avantages existants dont le coût
est relativement peu élevé.

21797. — 25 octobre 1966 . — M. Poirier attire l ' attention de
M . le ministre de l 'économie et des finances sur la situation des
personnes âgées au regard de la contribution mobilière . Il lui
demande s'il envisage le rétablies nnent de 1exonération pour celles
qui ne sont pas imposables sur le revenu.

21802. — 25 octobre 1966 . — M . Poirier rappelle à M . le ministre
de l'équipement la question écrite n" 18944, publiée au Journal offi-
ciel, Débats A. N ., du 13 avril 1966 . Il s'étonne, malgré deux rappels
successifs, de n'avoir pas obtenu de réponse et lui demande de faire
connaître sa position à l' égard du problème qui lui était exposé.

21803. -- 25 octobre 1966 . — M . Poirier expose à M . le ministre
de l 'économie et des finances que les collectivités locales ont de
plus en plus de difficultés à se procurer les liquidités nécessaires au
financement de leurs projets . Le Gouvernement, désireux d 'encou-
rager les investissements de ces collectivités, a décidé par décret
du 4 mai 1966 la création d'une caisse d'aide et d'équipement des
collectivités locales. II lui demande de préciser à quelle date il sera
possible de recourir à ce nouvel organisme.

21804 . — 25 octobre 1966. — M . Maurice Bardet expose à M . le
ministre de l 'intérieur qu 'en 1946 et 1948 les emplois communaux
de commis d 'ordre et de comptabilité ont été assimilés aux emplois
de commis de préfecture . A la suite d'une réforme de structure
intervenue dans les cadres préfectoraux en 1963, soixante-dix pour
cent des commis « ancienne formule e titularisés avant le 1" jan-
vier 1949 ont bénéficié du grade de secrétaire administratif. Le décret
n" 64-1044 du 7 octobre 1964 a permis ultérieurement l 'intégration
directe supplémentaire dans le corps des secrétaires administratifs
de 300 autres commis e ancienne formule a, c 'est-à-dire titularisés
avant 1949. Le reclassement du reliquat de ces personnes qui n 'ont
pu bénéficier des mesures f,usvisées était également prévu, ainsi
qu'il ressort de la réponse à la question écrite n° 8434 publiée au
Journal officiel du 27 mai 1964. Aucune disposition du même genre
n ' ayant été prévue en faveur des commis des services communaux
titularisés avant le l'* janvier 1949, il lui demande les mesures
qu ' il compte prendre afin que soit rétablie la parité instituée en 1946.

21805 . — 25 octobre 1986 . — M. Maurice Bordet expose à M. le
ministre de l'économie et des finances qu'un arrêté ministériel d ::
30 juillet 1965, publié au Journal officiel du 8 août 1985, permet désor-
mais le paiement par virement des pensions inscrites au Grand Livre
de la dette publique . Il lui demande si un retraité de la caisse

nationale de retraite des agents des collectivités locales peut obte-
nir ce , .r'ement par virement et, d 'autre part, si ce virement peut
être effectué à un compte tenu par une établissement bancaire
situé en dehors du département de résidence.

21806 . — 25 octobre 1966 . — M . Chérasse expose à M . le ministre
de rée...sapement (logement) que l'octroi des prêts d ' épargne-crédit ou
d'éfa•gn :Augement est subordonné à la construction d ' un logement
mes •endi•'on q u ' il soit destiné à l 'habitation principale du béné-
iiciai, :, ite son conjàiut ou des descendants ou ascendants . Or, des
militaires t:e la gendarmerie désireux d'assurer à leur épouse et à
leurs enf: nts t:n lieu de repli dans le cas où leur carrière serait
brusquement interrompue par suite d'un accident de service, d' une
maladie, etc., se sont vu refuser l'octroi d'un tel prêt sous prétexte
qu'ils occupaient un logement de fonction qui devait être considéré
comme résidence principale au sens de la circulaire n" 65-42 du
10 août 1965 . Il lui demande : 1' si cette interprétation est exacte ;
2" dans l 'affirmative, quelles mesures il envisage pour mettre un
terme à une situation qui pénalise gravement de fidèles serviteurs de
I' Etat et peut être à l 'origine de cas sociaux douloureux en cas de
décès du chef de famille ou de radiation prématurée des contrôles
pour invalidité, imputable ou non au service.

21811 . — 25 octobre 1966 . — M . Waldeck Rochet expose à M . le
ministre de l' équipement les troubles que provoque le passage
des avions au-dessus de la commune de Stains . Dans la journée,
le passage d ' un avion interdit toute conversation téléphonique ou
autre . Dans la nuit, la situation devient dramatique . Or, ces survols
de la ville ont lieu notamment vers 23 heures 30, 0 heure 10 et
5 heures 10, pour ne citer que les principaux passages . Un adulte
de bonne constitution est brutalement tiré de son sommeil ; que
penser des enfants, des malades, des nerveux ! De nombreuses
pétitions ont été transmises par le maire de Stains à la direction
de l 'aéroport de Paris, et notamment en septembre 1966 une liste
de 162 plaignants . II semble, en effet, que depuis les vacances
le trafic soit plus intense . Déjà, en juillet 1958, le conseil municipal,
au moment où la construction de la piste Est-Ouest de l ' aéroport
du Bourget était envisagée, avait fait quelques propositions, à
savoir : que la nouvelle piste projetée soit nettement décalée vers
l 'Est pour que son extrémité Ouest ne dépasse pas la piste Nord-Sud,
ce qui permettrait : . 1" Une très sensible atténuation des bruits
pour les habitants de Sains ; dans le cas de décollage vers l ' Est,
les « points fixes » avant départ ne s'effectuant pas à proximité des
habitations ; dans le cas de décollage vers l 'Ouest, les avions pouvant
être déjà à bonne altitude au-dessus des premières habitations ;
2" L' utilisation simultanée, par vent nul, des deux pistes Est-Ouest
et Nord-Sud . a) ii lui demande ce qu'il est advenu de ces pro-
positions ; b) la r-iivation devenant insupportable pour de nom-
breux habitant de Stains, quelles mesures il compte prendre pour
qu ' en attendant le transfert de l 'aérodrome du Bourget, les habi-
tants de Stains, cité ouvrière de 30 .000 habitants, puissent profiter
pleinement de leurs nuits pour récupérer après les dures fatigues
de leur journée de travail.

21812. — 25 octobre 196G . — M . Dupuy expose à M . le Premier
ministre (information) que le dimanche 23 octobre 1966, l 'émission
religieuse de télévision consacrée aux chrétiens orientaux d 'Alsace
a permis de faire passer longuement à l'antenne deux députés
U .N .R. locaux alors que rien ne justifiait, même par l 'apparte-
nance à la communauté religieuse en cause, leur participation à
une émission de ce type . Ce procédé indirect de publicité électo•
raie inavouée en faveur des candidats de la majorité, qui caractérise
déjà les émissions d' informations régionales, combiné avec des
émissions de propagande gouvernementale camouflée telles que la
séquence sur l'aménagement du territoire du dernier magazine
• Panorama » ou l 'émission « 6U millions de Français » avec son
a reportage » sur file de la Réunion diffusé le dimanche 23 octobre,
constitue une atteinte inélégante et grave à l'objectivité . Une telle
mise en condition insidieuse de l'opinion, un tel patronnage des '
candidatures officielles rendraient peu ou prou illusoires les mesures
qu 'il importe de prendre pour que les partis politiques et les syndi-
cats puissent démocratiquement — et dans des conditions pratiques
satisfaisantes — exprimer leur point de vue à la radio et à la
télévision, spécialement dans les mois qui précèdent les élections
législatives . Il lui demande si le Gouvernement ne pense pas
devoir exercer ses responsabilités en cc sens.

21816. — 26 octobre 1966 . — M. Kaspereit, se référant à IA
repense faite le 3 juin 1966 par le ministre d'Etat chargé de la
réforme ao,ninistrative à sa question écrite n° 19272, demande à
M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre de
lui faire connaître : 1° s'il a pu obtenir l'accord de tous les minis•
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tères intéressés sur le principe d y ne étude de certains cas parti-
culiers de fonctionnaires d 'Afrique du Nord anciens embattants
et victimes de guerre qui ont :illicite la réparation de préjudices
de carrière qu'ils auraient sub i s au e•ours des hostilités : 2" dans
l 'affirmative, la date à laque ., . il pense que tous ces cas particu-
liers seront réglés ; 3" dans la uégatice, s' il envisage proposer
les mesures législatives et réglementaires demandée, par les repré-
sentants des fonctionnaires intéressés et préparées, uaïfois depuis
fort longtemps, soit par le ministre des affaires étrangères soit par
le ministre d ' Etat chargé de la réforme administrative.

21822 . — 26 octobre 1966 . — M. Icart attire l'attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur l 'instruction générale du
14 août 1963, paragraphe 173, concernant la détermination des plus-
values nettes soumises au prélèvement de 15 p . 100, en application
de la loi n" 63-254 15 mars 1963. Cette instruction indique que
ces plus-values nette, doivent être déterminées en déduisant du
prix de vente des immeubles le prix de revient de ces éléments,
augmenté de tous les frais -'t charges se rapportant à l ' acquisition
et à la cession desdits éléments . Or, les serv ices de t' enregistre-
nient n 'acceptent, en déduction du prix de vente, que les
dépenses appuyées de pièces justificatives . II lui demande : 1" si les
services de l ' enregistrement ne sont pas en contradiction avec les
termes de l ' instruction générale qui ne fait aucune obligation de
présenter des pièces justificatives ; 2" dans quelles conditions un
contribuable, qui a construit un immeuble à une époque où aucun
texte ne lui faisait obligation de conserver les justifications de ces
dépenses, peut maintenant les fournir ; 3" s' il n ' est pas possible que
les services de l ' enregistrement acceptent la déduction d 'un prix de
revient raisonnable, déterminé selon les prix de revient habituels
connus au moment de la construction.

21824 . — 26 octobre 1966 . — M . Davoust expose à M. le ministre
de l ' équipement que les arrêtés en date du 12 octobre 1964 relatifs
à la liste des centres et aérodromes dans lesquels les services
accomplis dans les centres, organismes et tours de contrôle étrangers
prévus par l 'article 17 du décret n" 64-821 du 6 août 1964 et dans
lesquels les services accomplis sont assimilables à des services actifs,
intéressent exclusivement les périodes antérieures et limitées au
6 août 1964 inclus pendant lesquelles ces centres et aérodromes ont
répondu aux normes de l 'article 1•" du décret susvisé . II lui demande:
1 " si les personnels techniciens de la navigation aérienne détachés
auprès de ministère des affaires étrangères (coopération) pour être
mis à la d i sposition de l ' A . S . E . C. N . A. et ayant vocation au corps
d ' O . C. C . A . continuent à bénéficier de services assimilables à des
services actifs à compter du 7 août 1964 dans la mesure où ils sont
toujours affectés dans des centres ou aérodromes étrangers répon-
dant aux normes de l ' article 1"' du décret n " 64.821 ; 2" si des arrêtés
prévoyant ces dispositions seront promulgués ; 3" si des études
statistiques intéressant le développement du trafic aérien ont été
effectuées, en référence à l ' article 9 du décret n" 64 . 821 en ce qui
concerne les centres, organismes ou tours de contrôle étrangers ne
figurant pas dans les arrêtés publiant la liste de ceux prévus par
l 'article 17 du décret statutaire susvisé et dans lesquels les services
pourraient étre assimilables à des ser v ices actifs au bénéfice soit des
techniciens de la navigation aérienne à vocation d 'O . C . C. A. et
affectés depuis sur ces aérodromes, soit des techniciens de la navi-
gation aérienne pouvant répondre aux conditions prévues par l 'arti-
cle 7 du decret susvisé, en particulier les techniciens de la navigation
aérienne effectuant leur service militaire dans le cadre de la coopé-
ration technique.

21834 . — 26 octobre 1966 . — M. Odru rappelle à M . le ministre
de l 'équipement (transports) la nécessité de la création d ' une halte
du chemin de fer à proximité de la résidence du Bois Perrier, à
Rosnysous-Bois (Seine-Saint-Denis), résidence qui groupe plus de
2.500 familles représentant une population de l 'ordre de 10.000 habi-
tants . Il lui demande : 1" où en est l 'étude faite pour la création
de cette halte au lieudit « Les Marnaudes s (au point kilométrique
11,270 de la ligne Paris-Bàle) ; 2" où en sont les pourparlers engagés
entre la S . N . C. F. et les collectivités intéressées pour la mise au
point du financement des installations envisagées ; 3" quelles sont
très précisément ces collectivités intéressées ; 4 " à quelle date est
prévue la réalisation de cette halte S . N . C. F. dont la nécessité
n 'est contestée par personne.

21837. — 26 octobre 1966 . — M. Ponseillé appelle l 'attention de
M. le ministre des affaires sociales, sur la situation des personnels
retraités des mines d 'Algérie et ultérieurement réinstallés en métro-
pole . Les intéressés ayant été affiliés durant leur carrière à un
régime complémentaire d'assurance vieillesse, ont bénéficié du chef
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de ce régime d 'une allocation de retraite lors de leur cessation
d 'activité. Après s ' être replié en France, la caisse particulière de
retraite qui assumait la charge des allocations complémentaires
susvisées a pu continuer temporairement à en assurer le versement
aux ayants droits. Toutefois . cet organisme en raison de difficultés
financières insurmontables et consécutives à l 'impossibilité _dans
laquelle il se trouve actuellement de réaliser le transfert de fonds
lui appartenant en Algérie . va être contraint de cesser tout paiement
au terme de là présente année . Il lui demande quelles mesures
compte prendre son département pour mettre en œuvre au profit de
ces retraités la garantie instaurée en matière de pensions par la
loi de finances pour 1962, et pour assurer aux anciens travailleurs
dont la situation vient d ' être exposée, les allocations complémentaires
de victimes qui leur sont dues.

21838. — 26 octobre 1966 . — M. Ponseillé appelle l 'attention de
M. le ministre des affaires sociales sur la crise qui affecte le recrute-
ment des assistantes sociales. Une assistante sociale est nécessaire
par tranche de 2 .000 habitants . Les effectifs actuels situent en France
ce rapport dans la proportion d' une assistante sociale pour 3 .100, avec
une répartition géographique d 'ailleurs fort inégale . La première
cause de cette situation réside dans l 'insuffisance des rémunérations
offertes qui ne stimule pas les vocations, d 'autant que les études
portant sur trois ans sont onéreuses et n 'accordent pas d 'avan-
tages sociaux en première année. Les résultats de la conjonction
de ces divers éléments sont significatifs : actuellement sur les
1 .160 postes dont disposent les caisses d 'allocations familiales, l ' effec-
tif réel n 'atteint pas . le millier, sur les 1 .375 emplois de la mutualité
sociale agricole, 200 demeurent vacants . Il lui demande s'il envisage
de prendre des dispositions en vue d 'assurer un recrutement normal
des assistantes sociales, par exemple, par l 'institution de rémuné-
rations plus élevées, l 'amélioration des perspectives de carrière, et
aussi par l'unification des études, à la suite de l 'établissement d 'un
statut propre aux personnels qui les enseignent.

21840 . — 26 octobre 1966 . — M . Robert Ballanger expose à M. le
ministre des affaires étrangères que la vente de produits alimen-
taires de l'Allemagne de l 'Ouest, dans de nombreux supermarchés
ou grands magasins de la région parisienne, s 'accompagne de la
distribution d' un dépliant en couleurs édité par la Centrale alle-
mande du tourisme (Sund Deutscher Verkehrsverbiinde - 6000 Frank-
furt ; Main, Beethovenstrasse 69) . Ce libellé de publicité, s' il comporte
quelques photos de sites touristiques allemands, est essentiellement
constitué par une carte de l' Allemagne dans ses frontières de 1937
où la République démocratique allemande est qualifiée de zone
d 'occupation soviétique, les territoires polonais à l 'Est de la fron-
tière de l ' Oder-Neisse de zone allemande sous administration
polonaise, une portion de la frontière soviéto-polonaise de « ligne
de démarcation de la Prusse orientale s, les territoires au Nord
de cette ligne étant dits sous administration soviétique et ceux
situés au Sud sous administration polonaise. L'irrédentisme revan-
chard dont témoigne cette carte est ainsi commenté : « Quiconque
visite l 'Europe ne saurait retrancher l 'Allemagne de cette visite !
Pourquoi ? Parce que l' Allemagne, partie intégrante de l 'Europe,
témoigne de ce que l 'Europe fut, est et sera n . Dans l 'intérêt de
la paix et du véritable rapprochement de tous les peuples de
l ' Europe, il lui demande quelles mesures le Gouvernement compte
prendre pour qu ' une propagande étrangère d ' aussi mauvais aloi
ne puisse s 'étaler, par les vertus du Marché commun, dans
les rayons d ' épicerie des magasins de France.

21854 . — 27 octobre 1966 . — M . Ruffe expose à M . le ministre
des armées que les établissements Bréguet ont ramené depuis le
3 octobre l 'horaire hebdomadaire de travail de 57 heures 30 à
45 heures, et qu ' ils envisagent prochainement de ramener cet
horaire à 40 heures pour le premier trimestre de 1967 . A cette
date des licenciements devraient commencer tendant à réduire
l 'effectif du personnel à 40 p . 100 (400 suppressions d' emplois sur
1 .600 seraient prévues à Toulouse et 600 sur 1 .800 à Biarritz). La
direction générale des établissements Bréguet a déclaré dans un
communiqué que : - Si une solution rapide n ' est pas apportée
pour redresser le plan de charge Bréguet, une crise sociale va se
poser à Toulouse et à Biarritz dans les mois qui viennent » et
ajouté : « Il est clair que la solution réside dans la continuation de
productions existantes ne nécessitant ni études nouvelles, ni créa-
tions et mises au point prototypes, ni préparation industrielle
préalable et longue », il apparaît que la production du Bréguet 941
répond à ces impératifs. Son utilisation présenterait, en outre, un
grand intérêt pour l 'aviation civile, en particulier pour la postale
de nuit dont la flotte, ainsi que le déclarait le ministre des P. et T.
le 19 octobre 1966 à la tribune de l ' Assemblée nationale, doit être
rénovée sous peu . En conséquence, il lui demande s'il n'entend
pas prendre sans tarder les mesures qui s'imposent afin de pré-
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serves la production des usines Bréguet et de mettre fin à l'inse-

	

gables. sans cesse renouvelés, en particulier sur le plan financier,
milité dans laquelle se trouve le personnel, notamment en obtenant

	

consentis par les collectivités locales cmmne la ville de Saint-
des divers départements ministériels intéressés par ce type d'appa-

	

Etienne et le département de la Loire pour promouvoir un ensci-
reil la commande de vingt Bréguet 941. gnement supérieur étendu dans la région du bassin industriel

sté p hanois, susceptible de faciliter la promotion sociale di larges
couches de populations ouvrières mais aussi agricoles . La necessitè
de cette promotion est amplement démontrée par les statistiques
off i cielles du nombre d ' étudiants et des représentants des pro-
fes ions intellectuelles par département, celui de la Loire étant
sur ce point particulièrement mal classé. Saint-Etiennc est en fait la
sen ; communauté urbaine de cette importance qui soit réduite, en
France, à une portion aussi congrue quant à l'enseignement supé-
rieur dont elle bénéficie . Outre les atermoiements sans cesse renou-
velés - remettant d'une année sur l'autre la construction des bâtiments
définitifs du collège scientifique universitaire, en attendant celle
des bâtiments définitifs destinés aux autres disciplines, le trop
petit no ;nbre d ' enseignements 'cinq matières au eoliége littéraire,
deux seulement au collège scientifique! accordés fait craindre de
voir l 'épanouissement de l'enseignement supérieur à Saint-Etienne
être étouffé au cours des prochaines années . Le renvoi :due die
de la mise en train au collège scientifiqus universitaire de l 'en-
seignement des sections chimi-biologie et biologie-géologie, mise
en train qui paraissait acquise, a paru particulièrement inquiétant
dans les milieux stéphanois . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre, susceptibles de ealn er les inquiétudes se mani-
festant de plus en plus tans la région stéphanoise, en assurant très
rapidement l 'extension suffisuu!e d ' un enseignement supérieur étendu
en rapport avec une agglomération de cette impor tance, cela dans le
cadre de la construction harmonieuse de la métropole d'équilibre
Lyon - Saint-Etienne.

21855. — 27 octobre 1966 . — M . Paquet expose à M . le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre le cas d'une rapau•iée
d'Algérie dont le fils a été exécuté par les terroristes a Touggourt
le 19 avril 1963 et qui n 'a pas pu obtenir le bénéfice d 'une pension
d'ascendante, l ' article 13 de la loi 63-778 du 31 juillet 19'33 spéci-
fiant que ne peuvent ouvrir droit à pension que les dommages
physiques subis par des personnes de nationalité française depuis
le 31 octobre 1945 jusqu'au 29 septembre 1962 . II lui précise qu ' un
certain nombre de nos concitoyens ont été contraints de revenir
en Algérie après cette dernière date pour essayer de régler des
affaires personnelles — les commerçants en particulier pour la liqui-
dation de leur fonds et de leurs stocks. Il lui demande s'il n 'estime
pas qu ' il serait nécessaire, dans un but d'apaisement et d 'équité.
de reporter d 'une année au moins la date limite fixée par le texte
Précité, afin que les ayants droit des personnes victimes de dom-
mages physiques lors d'un retour en Algérie justifié par la liqui-
dation de leurs biens personnels, puissent obtenir le bénéfice de
la législation susindiquée.

21858 . — 27 octobre 1966. — M . Prioux expose à M . le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre qu 'aux termes de
l 'instruction du 27 avril 1956 pour l'application du décret portant
création de la valeur militaire, toute ci .ation comportant attribution
de la Croix de la valeur militaire est considérée comme un titre
de guerre et qu' en conséquence les citations comportant l 'attribu-
tion de la Croix de la valeur militaire sont prises en considération
pour l 'attribution éventuelle d ' un grade dans l 'ordre national de la
Légion d 'honneur ou pour la concession de la médaille militaire
au même titre que celle accordée pour la guerre 1914-1918, la
guerre 1939-1945 ou T .O E . et comportant l ' attribution des croix
de guerre correspondantes !réponse de M. le ministre des armées
à la question n" 20568 de M. Priouxl . II lui demande dans ces
conditions si les jeunes gens qui ont participé à des opérations en
Algérie et ont été décorés de la Croix de la valeur militaire peuvent
prétendre au titre d ' ancien combattant et, dans la négative, quelles
sont les raisons qui s 'y opposent.

21861 . — 27 octobre 1966. — M . Bernard Muller attire l 'attention
de M . le ministre des affaires sociales sur les grandes difficultés
rencontrées par de nombreux centres hospitaliers importants, tel
celui de Saint-Etienne, pour pouvoir utiliser légalement et facile-
nient bon rombre de médicaments nouveaux non Inscrits sur la
liste des produits pharmaceutiques agréés pour les hôpitaux . Cette
situation va à l ' encontre des intérêts supérieurs des malades hospi-
talisés et est d 'autant plus paradoxale aise, d 'une part, des médi-
cations nouvelles ayant un grand intérêt thérapeutique apparaissent
à chaque trimestre, d ' autre part, les réunions de la -commission
destinées à inscrire les nouvelles thérapeutiques sont beaucoup
trop espacées. De ce fait, les chefs des services médicau, de
centres hospitaliers importants éprouvent trop souvent de réelles
difficultés pour prescrire normalement à leurs malades des traite-
ments nouveaux capables de transformer l'évolution de diverses
maladies, cette situation paradoxale n 'arrivant parfois à être
conjurée que grâce à des initiatives personnelles ou à la suite
de démarches administratives plus ou moins astreignantes, telles
les demandes de dérogation, qui rendent moins rapides l ' obtention
et l'utilisation de médicaments de tout premier ordre . Ne méconnais-
sant pas la nécessité de freiner l 'emploi de certains produits consti-
tuant seulement des doublures de spécialités de même type déjà
existantes, il lui demande s'il ne serait pas possible d 'assouplir
la réglementation existante et de faciliter l ' emploi de nouvelles
thérapeutiques dans les centres hospitaliers ayant donné la preuve
d 'une organisation médicale appropriée.

21862 . — 27 octobre 1966 . — M . Bernard Muller expose à M. le
ministre de l'éducation nationale les légitimes inquiétudes qui se
font jour dans la population de Saint-Etienne et de sa région,
concernant le développement de l 'enseignement supérieur au sein
de cette importante agglomération urbaine . Alors que depuis cinq
ans cet enseignement supérieur avait éte implanté en terre stépha-
noise, successivement pour les sciences, les lettres, puis le droit, le
développement qui a suivi ne correspond pas aux besoins d 'une
grande ville de 215 .000 haoitants et des régions en dépendant
directement ; l ' agglomération stéphanoise à elle seule teilles de
la vallée du Gier, de l 'Ondaine et du plateau stéphanois) dépassant
«.d09 âmes. II ne correspond pas non plus aux efforts considé-

21864 . — 28 octobre 1966 . — M . André Rey appelle l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales sur les conséquences d 'une modi-
fication de la réglementation concernant l'horaire d'ouverture des
magasins de commerce . L'amplitude de cette ouverture, qui dure
treize heures, en utilisant des équipes chevauchantes de neuf heures
à vingt-deux heures tous les jours de la semaine, présente des
inconvénients lourds de conséquences pour le personnel composé à
70 p. 100 et 80 p . 100 de femmes, pour la plupart d 'entre elles mères
de famille . Une modification du décret actuel dans ce sens serait
un obstacle à la vie familiale, déjà bien compromise par les
impératifs de la vie moderne . II rappelle, par ailleurs, que les
directions des magasins se refusent toujours à la discussion d ' une
convention nationale et que la commission nationale mixte n 'est pas
convoquée . II lui demande de préciser sa doctrine en la matière
et de lui faire savoir s 'il envisage une modification du décret actuel-
lement en vigueur.

21871 . — 28 octobre 1966 . — M . Peyret appelle l 'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur le fait que l 'ad-
ministration des contributions directes fait tout son possible pour
décourager les exploitants agricoles de demander à être imposés
sur leurs bénéfice agricoles réels et pour les obliger à accepter
une base forfaitaire d ' imposition . Parallèlement, d 'année en an-
née, l'administration prétend relever les forfaits . C 'est ainsi qu 'à
l'heure actuelle, dans le département de la Vienne, ses effo rts
tendent à majorer considérablement les bénéfices de 1965 bien
que la baisse des cours du mouton et la hausse considérable des
charges en frais d 'exploitation aient eu pour résultat d 'amenuiser
le bénéfice et de le réduire à un niveau inférieur à celui des
années précédentes . D 'autre part, au moment où le Gouvernement
veut amener les éleveurs à investir des sommes importantes dans
des bâtiments nouveaux ou rénovés, le forfait présente cet incon-
vénient de ne permettre aucun amortissement dde ces depenses
qui, cependant, ne peuvent être productives de bénéfices supplé-
mentaires qu 'après plusieurs années. Pourtant, dans une situation
analogue, il est admis pour les entreprises industrielles et com-
merciales assujetties au forfait que, dans chaque cas, celui-ci soit
établi en tenant compte des a charges d 'intérêts ou d 'amortisse-
ment résultant d ' investissements ou d'emprunts effectués pour l ' ac-
quisition ou la bonne marche de l ' exploitation « . Cependant, alors
que pour les entreprises industrielles ou commerciales, les forfaits
sont fixés pour chaque entreprise considérée, en matière agricole
ils sont établis par département et en fonction du seul revenu
cadastral théorique de ces exploitations . Il lui demande : 1° s'il
compte intervenir auprès de la direction départementale de la
Vienne afin que les forfaits agricoles pour 1965 ne soient pas
relevés, compte tenu des arguments précédemment pr dsentés ;
2° s'il envisage des dispositions permettant aux exploitants qui
pratiquent, en vue de la modernisation de l 'agriculture et de l 'éle-
vage, des investissements en bâtiments et en matériel, de déduire
du bénéfice forfaitaire imputé à leurs exploitations leurs nou-
velles charges d'intérêts et d'amortissements .
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21872. — 28 octobre 1966. — M . Radius appelle l'attention de
M. le ministre des affaires sociales sur les dispositions des articles
L . 533 et L. 534 du code rie la sécurité sociale prévoyant l 'attri-
bution de l 'allocation de salaire unique aux ménages qui ne béné-
ficient que d ' un seul revenu professionnel et n 'ont qu'un seul
enfant à charge — le versement de ladite allocation étant sup-
primé lorsque l'enfant atteint l ' âge de cinq ans. Il lui expose à
cet égard que le législateur semble avoir oublié le cas doulou-
reux des enfants infirmes ou inadaptés dont l'état nécessite, bien
au-delà de l'âge de cinq ans, la présence constante de la mère,
ce qui interdit en conséquence à cette dernière l 'exercice de toute
activité pouvant procurer un second revenu professionnel . En
outre, l 'ouverture du droit à l ' allocation-logement étant subordon-
née à la .perception de prestations familiales, la suppression de
l 'allocation de salaire unique entraine automatiquement celle de
l 'allocation-logement. Compte tenu du caractère particulièrement
rigoureux — voire injuste — de la réglementation actuelle en
matière d'attribution de l'allocation de salaire unique aux ménages
ayant un enfant infirme de plus de cinq ans . II lui demande s'il
ne pourrait envisager d 'assouplir ladite réglementation en main-
tenant le service de l ' allocation de salaire unique aux ménages
ayant un enfant infirme ou inadapté ayant dépassé l'âge de
cinq ans.

21875 . — 28 octobre 1966: — M. Trémolllères demande à M. le
ministre délégué chargé de la recherche scientifique et des ques-
tions atomiques et spatiales : 1" si, à la suite de l'abandon pro-
chain par le ministère des armées du financement des recherches
sur le moteur de fusée A 202 étudié depuis quatre ans, à Villaroche
pour la S . E. P. R ., il envisage de faire poursuivre les études par
la C. N. E . S. ou le C. N. R. S ., ainsi que le laisse supposer le
montage en cours d'un groupe de calcul à grande puissance ;
2" dans l'hypothèse où les recherches ne seraient pas poursuivies

sous l'égide de l ' un des organismes précités, s 'il n' envisage pas
de prendre des mesures pour conserver les équipes d 'ouvriers et
techniciens hautement qualifiés dans leur spécialité, c'est-à-dire
l'étude des problèmes oxygène et hydrogène liquide.

21881 . — 28 octobre 1966 — M. Fouet appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' économie et des finances sur les conditions
de paiement au Trésor du versement forfaitaire sur les traite-
ments et salaires . Actuellement, ce paiement doit se faire men-
suellement pour de nombreuses entreprises car, depuis 1954, le
chiffre servant de base à la périodicité des versements n 'a pas
été relevé. On se trouve donc en face d 'une anomalie qui gêne
l'administration de nombreuses entreprises industrielles et sur-
tout artisanales . Il lui demande s ' il ne juge pas opportun, par
mesure de simplification administrative souhaitable, de n ' exiger
le versement de ce forfait que trimestriellement ou annuellement.

21882. — 28 octobre 1966 . — Mlle Dlenesch attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales sur le fait que les femmes
séparées de leur mari ne peuvent bénéficier des prestations de
la sécurité sociale, pour elles et leurs enfants, lorsque leur mari
est de mauvaise volonté. En effet, alors que la femme divorcée
obtient sans difficultés l'attribution des diverses prestations de
sécurité sociale, la femme séparée doit fournir un bulletin de
salaire de son mari ; mais il est bien facile à celui-ci de ne pas
donner ses différentes adresses ou celles de ses employeurs . Elle
lui demande s'il ne serait pas possible d'assimiler la femme séparée
de son mari à la femme divorcée en ce qui concerne l'attribution
des prestations de la sécurité sociale, dès lors que la preuve serait
établie de la mauvaise volonté du mari ou de l'impossibilité dans
laquelle elle se trouve d'obtenir un bulletin de salaire.
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